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CIVILE. — Cour impériale d'Alger (V ch.): Hy-
ItWIw*ine légale; femme étrangère; statut personnel et thi'iJii0 leS ' s ' slallu personnel et 

P°,. droit algérien. — Tribunal de commerce de la 

Tiiie ■ Société en commandite; émission d'un nombre 
Variions supérieur à celui fixé par les statuts; demande 

1P l'un des gérants en paiement de sa part dans l'excé-

'luit des actions émises; la Société de publicité géné-

rale Baraquin et C". 
i-STICK cinm*"** — Cour d assises de la Seine : Ten-

tative d'assassinat sur un commissionnaire; coups et 

blessures avant laissé des traces,par plusieurs individus, 

avec préméditation et guet-apens, sur un sergent de 

yjjle- vol et tentative de vol par plusieurs personnes, la 

nuit ' étant porteurs d'armes et à l'aide de violences qui 

ont laissé des traces; résistance avec violences et voies 

de fait à des agents de la force publique; rupture de 

j^j, Cour d'assises de la Dordogne : Vols qualifiés. 

— Cour d'assises de la Somme : Faux. 

CHRONIQUE-

JUSTICE|CI\ILE 

COUR IMPÉRIALE D'ALGER. 

Présidence de M. de Vaulx, premier président. 

HYPOTHÈQUE LÉGALE. — FEMME ÉTRANGÈRE. — STATUT 

PERSONNEL ET RÉEL. — DROIT ALGÉRIEN. 

la femme étrangère a une hypothèque légale sur les Mens de 

ton mari situés en France, alors même que la loi du pays 

où son mariage a été contracté ne la lui accorderait pas. 

Spécialement, les étrangers établis en [Algérie sont présumés 

y être domiciliés avec l'autorisation du gouvernement, 

{fis lors, ils y jouissent des droits [civils conférés par les 

lois françaises. 

Les textes des jugement et arrêt ci-après relatent les 

faits de la cause et nous dispensent de les analyser. 

30 novembre 1858, le Tribunal civil de Constantine 

a rendu le jugement suivant ; 

« Attendu en fait que les époux Frenzel, nés en Bavière, 
ont quitté leur pays en 1850 pour venir se fixer à Constan-
tine (Algérie); que le mari y a acquis un immeuble rural sur 
lequel il a élevé des constructions ; qu'en 1852 il a hypothé-
qué ledit immeuble au profit du sieur Seligman, lequelapris 
inscription au bureau des hypothèques de Constantine le 22 
décembre de ladite année, pour garantie du prêt de la som-
me de 4,100 fr.; (pie Frentzel ayant formé, en 1854, une so-
ciété avec Seligman Simon pour l'exploitation de la tannerie 
çu'il avait établie dans sa propriété, cette société fut dissou-
te en 1856 et les associés renvoyés devant arbitres : que par 
sentence arbitrale du 10 octobre 1856, confirmée sur appel, 
Seligman Simon fut constitué créancier de Frentzel de la 
somme de 10,882 fr., et prit contre lui inscription d'hypothè-
que le 23 du même mois ; que n'ayant pas été payé de cette 
somme, il poursuivit l'expropriation de l'immeuble qui lui 
était hypothéqué et en devint propriétaire le 27 mars 1857 
pour le prix de 8,025 fr. ; 

« Attendu que par exploit du 30 novembre 1856, la dame 
Mayer, épouse Frentzel, avait formé contre son mari une de-
mande en séparation de biens ; que cette séparation fut pro-
noncée par jugement du 16 décembre 1856 ; que ce jugement 
fut suivi d'un acte de liquidation reçu par M* Vigneau, notai-
re, des 3 janvier et 23 avril 1857, qui constituait la dame 
Jrentzel créancière de son mari d'une somme de 10,951 fr. 
I" c; qu'en vertu desdits jugement de séparation de biens et 
actes de liquidation, la dame Mayer prit, à la date du il juin 
iwi, une inscription d'hypothèque légale sur les biens pré-
sens et à venir du mari et sur les biens vendus et non payés; 
que par exploit du 27 du même mois, de Tressard, huissier à 
«mstantine, enregistré, Seligman Simon a fait assigner la 
'.ne Mayer, épouse Frentzel, pour voir dire que l'inscrip-
uon par elle prise au bureau des hypothèques de Constan-
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11 Attendu en droit, que l'hvpothèque attribuée à la femme 

l»Hes articles 2121 et 2125 du Code Napoléon, est une ins-
«tutioude droit purement civil; que c'est le droit civil Iran-
j*8 tu' Axe les règles relatives à son établissement et à son 
xercice; que les Français seuls ont la jouissance des droits, 
"VUs français ; qu'aux'termes du Code 'Napoléon les étran-
gers ne jouissant qu'exceptionnellement de ces mêmes droits 
^ qu ils ne peuvent en réclamer l'exercice que dans les cas 
f
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n du gouvernement de fixer leur domicile en France, ils 
jouissent que des droits civils qui sont accordés aux Fran-
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(Ri'i^116 %ale sur les biens de son mari situés en Bavière ; 
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vaine femme étrangère sur les biens de son mari ; que 
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so»tierit S"0 c est vamement encore que la dame Frentzel 
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li(luidatir>n 1 P'Lr lc"s Triounaux français et d'un acte de 
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?Msé ér ! a,lt S1 elle avait ôté Prise par une femme fran-
^ sur i
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 v (les,m''raes ,itres ; que l'hvpothèque de la fem-

^ sénaritiA611!8 , ? son mari résulte, non pas des jugements 
« Que e' ? ,do,biens' mais de la loi seule ; 

Wunlu^o . 01 ^V1 fixe la date de son établissement ; 
,te 4'hVDotSf ' q.Uo11u 11 soit' ne Peut Produire qu'une sor-
la ne^r
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( n r' est-à-dire l'hypothèque judiciaire, laquel-

rjputgr3,;'„uu aeiietque du jour de son inscription, et ne 
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 1 lmn}euble présent ou à venir, et non les im-

nQUS; qila ce point de vue encore l'hypothèque 

de la femme Frentzel est nulle même comme hypothèque ju-
diciaire et grevant la propriété acquise par le sieur Frentzel, 

puisqu'au moment où l'inscription a été requise Frentzel n'é-
tait plus propriétaire. 

« Par ces motifs : 

« Le Tribunal jugeant contradictoirement en matière civile 
et en premier ressort, décide que la femme Frentzel, étran-
gère, ayant contracté mariage sous l'empire des lois qui ré-
gissent la Bavière, ne peut exercer des droits d'hvpothèque 
légale sur les biens de son mari situés en France ; décide 
aussi que l'inscription prise au bureau des hypothèques de 
Constantine le 11 juin 1857, vol. 7, n° 220, ne peut frapper 
sur l'immeuble Djenen Brah, acquis par le sieur Seligman Si-
mon en l'audience des criées du Tribunal civil de Constanti-
ne le 27 mai 1857.» 

Appel par la dame Frentzel ; la Cour, après avoir en-

tendu les plaidoiries de M's Robe et Chabert-Moreau, a, 

sur les conclusions contraires de M. Pierrev, premier avo-

cat-général, rendu l'arrêt suivant ; 

« La Cour, 
« Considérant en fait que le sieur Frentzel et la ' dame So-

phie Mayer ont contracté mariage le 9 septembre 1845, à 
Ammern, arrondissement de Landau (Palatinat), royaume de 
Bavière ; que les époux ont adopté le régime de la commu-
nauté, réduite aux acquêts, tel qu'il est réglé par le CodeXa-

Constantine, où ils ont fixé leur résidence; que le 8 juillet 
1851, le sieur Frentzel a acheté un immeuble dans les envi-
rons de cette ville et y a établi une tannerie qu'il a exploitée 
en société du sieur Simon Seligman, jusqu'au 6 octobre 1856, 
date de la dissolution de ladite société ; que la liquidation de 
cette société, ayant constitué ce dernier créancier, à rencon-
tre de Frentzel, de la somme de 10,882 francs, Simon Seli-
gman prit, à la date du 23 du même mois, une inscription 
hypothécaire sur l'immeuble appartenant à son débiteur ; que, 
d'autre part, la dame Frentzel, ayant obtenu sa séparation de 
biens et fait liquider ses droits, prit, le 11 juin 1857, une 
inscription d'hypothèque légale sur les biens présents et à 
venir de son mari, pour garantie, outre les intérêts et frais, 
de la somme de 10,957 francs 72 centimes, à laquelle furent 
fixées ses reprises, suivant acte liquidatif, reçu Vigneau, no-
taire à Constantine, les 3 janvier et 23 avril 1857 ; qu'en cet 
état, Simon Seligman a, par exploit du 27 juin 1857, fait as-
signer la dame Frentzel et le sieur Frentzel, pour la validité, 
à l'effet : 1" de faire annuler le jugement de séparation de 
biens et l'acte de liquidation susdatés ; 2° d'obtenir la radia-
tion deTinscription prise au profit de la dame Frentzel; que 
par jugement du 20 juillet 1858, il a été statué sur la pre-
mière partie des conclusions, et queSimon Seligman a été dé-
bouté de sa demande en nullité de Facto de liquidation; que 
par jugement du 30 novembre 1858, le Tribunal de Constan-
tine a accueilli la seconde partie de la demande formée par 
Seligman, et a ordonné la radiation de l'inscription prise par 

la dame Frentzel; que c'est de ce dernier jugement que ladite 
dame Frentzel a interjeté appel ; 

« Considérant que, sans exciper, ni d'un défaut de trans 

cription, ni de la tardiveté de l'inscription, Simon Seligman 
s'est borné, pour obtenir cette radiation, à opposer à la dame 
Frentzel un moyen tiré de ce qu'en principe la femme étran-
gère, mariée enpavs étranger, n'aurait pas d'hypothèque lé-
gale sur les biens de son mari, situés en France ; que c'est 
donc la seule question à examiner au procès, pour détermi-

ner les droits des parties; 
o Considérant que pour résoudre cette question il importe 

de rapprocher les dispositions qui consacrent les diverses es-
pèces de droits hypothécaires ; qu'en effet, à la différence de 
l'hypothèque judiciaire et de l'hypothèque conventionnelle, 
que la loi n'accorde i aux étrangers que dans les cas et sous 
les conditions prévus par les articles 2123 et 2128 du Code 
Napoléon, l'hypothèque légale, aux termes des articles 2121 
et 2124 du même Code, résulte de la loi seule, au profit de 
toute femme mariée, sans distinction ; que si le législateur 
n'a fait, pour l'hypothèque légale, aucune des distinctions 
qu'il a introduites pour les deux autres espèces d'hypothè-
ques, c'est qu'il a voulu que le bénéfice de cette protection 
spéciale fût attaché au mariage lui-même, par le motif que la 
femme étrangère, do même que le femme française,est placée 
par le mariage dans cet état de dépendance auquel il a don-
né pour contre-poids les avantages résultant de l'hypothèque 

légale; 
« Considérant, d'autre part, que les immeubles situés en 

France, même ceux possédés par les étrangers, sont régis 
par la loi française; d'où il suit qu'ils sont soumis à toutes les 
charges imposées par cette loi, et qu'au moment où un étran-
ger acquiert un immeuble en France, il ne l'acquiert qu'à la 
condition qu'il sera régi par la loi française, et par conséquent 
avec la charge de l'hypothèque légale que la loi a attachée 
à sa qualité d'homme marié, quelle que soit sa nationalité ; 

« Que vainement on objecte que l'hypothèque est un effet 
du droit civil, et ne peut par conséquent bénéficier qu'aux 
rôgnicoles ; qu'en effet, il est bien évident que l'hypothèque, 
en tant qu'hypothèque conventionnelle ou judiciaire, profite 
aux étrangers; que, par conséquent, ce bénéfice n'est pas ex-
clusivement attaché à la qualité de Français, et qu'il n'y a 
aucune raison de faire, pour l'hypothèque légale, une excep-
tion qui n'a pas été formulée par la loi; que si les formalités 
d'inscription et le mode d'exercice du droit hypothécaire sont 
de droit civil, il faut reconnaître quo le droit d'hypothèque 
pris en lui-même est du droit des gens, comme les contrats 
dont il garantit l'exécution, et qu'il doit par conséquent pro-
téger la femme étrangère, de même qu'il protège la femme 

française ; 
« Considérant que cette solution.admise par les organes les 

plus accrédités de la doctrine, doit s'appliquer surtout -aux 
cas où, comme dans l'espèce, le mariage a été contracté dans 
un pays régi par les principes du droit civil français; qu'il 
serait difficile de concevoir qu'une femme bavaroise qui s'est 
mariée sous le régime protecteur de l'hypothèque légale, pro-
clamé dans son pays par le Code Napoléon, perdit le bénéfice 
de cette législation en touchant le sol de France; qu'un pa-
reil résultat, contraire aux principes du droit public interna-
tional, serait inadmissible, même au point de vue du droit 
privé; qu'en effet, si l'on admet que l'hypothèque légale de 
la femme mariée constitue non un statut réel, mais un sta-
tut personnel, il faudra admettre les conséquences de cette 
qualification, et reconnaître que le bénéfice de l'hypothèque 
légale acquis à la femme Frentzel, en Bavière, a dû, dans cette 
hypothèse, la suivre même sur le territoire français ; 

« Considérant, au surplus, qu'en supposant que l'hypothè-
que légale dérive exclusivement du droit civil, la femme 
Frentzel pourrait encore en revendiquer le bénéfice ; qu'en 
effet, aux termes de l'article 13 du Code Napoléon, la jouis-
sance des droits civils résulte, pour l'étranger, de l'établisse-
ment de son domicile en France, avec autorisation du gou-
vernement tant qu'il continue d'y résider; que, d'autre part, 
cette autorisation n'est, suivant un avis du Conseil d'Etat du 
20 prairial an XI, soumise à aucune règle uniforme; d'où il 
suit que cette autorisation peut résulter tacitement do faits et 
circonstances ; que cette solution, admise pour la France con-
tinentale,est surtout applicable à l'Algérie, où une législation 
spéciale admet avec libéralité les étrangers au partage des j 

l droits que, sur le continent, elle n'accorde qu'aux régnico- ' 

les; qu'en effet, si l'on parcourt les dispositions des ordon-
nances des 26 septembre 1842 et 16 avril 1843 (art, 19 et 21), 
et des décrets des 16 août 1848, 19 mars 1852 (art. 8), 12 juin 
de la même année (art. 8), 26 avril et 1er mai 1854; si 'l'on 
ajoute que les étrangers sont admis en Algérie, de même que 
les Français, à posséder des immeubles comme concession-
naires de l'Etat, on reconnaîtra que la législation spéciale, 
dans toute son économie, manifeste la volonté formelle d'at-
tirer en Algérie les étrangers, en les autorisant virtuellement 
et sans qu'il soit besoin d'octroi spécial, à y établir leur do-
micile, dès qu'il est constant qu'ils y ont fixé leur résidence 
et qu'ils s'y sont créé des intérêts sérieux; 

« Considérant quj cette condition se rencontre dans l'es-
pèce, et que des fats plus haut spécifié, il résulte évidem-
ment que la femme Frentzel a droit à la protection spéciale 
de la législation doit elle a accepté les charges ; 

» Considérant que de tout ce qui précède, il résulte que 
c'est à bon droit que ladite femme Frentzel a. pris inscription, 
et que cette inscnption frappe utilement l'immeuble dont 

s'agit ; 
« Par ces motifs : 
« La Cour infime le jngement dont est appel, maintient 

l'inscription hypodiécaire, etc., etc. » 

TRIBUNAL DE COMMEnat; M 

Audience du 24 octobre. 

SOCIÉTÉ EN COMMANDITE. ÉMISSION D'UN NOMBRE D'AC-

TIONS SUPÉRIEUR A CELUI FIXÉ PAR LES STATUTS. DE-

MANDE DE L'UN DES GÉRANTS EN PAIEMENT DE SA PART 

DANS L'EXCÉDANT DES ACTIONS ÉMISES. LA SOCIÉTÉ DE 

PUBLICITÉ GÉNÉRALE BARAQUIN ET C*. 

Le 26 mars 1853, MM. René Baraquin et M. De-

planque ont formé devant M* Sebert, notaire à Paris, une 

société en commandite par actions, ayant pour objet : 

1° l'entreprise de la publicité des annonces de toute nature 

dans les journaux français et étrangers et l'affermage de 

ces journaux ; 2° l'entreprise de la publicité des affiches 

de toute nature sur les murailles, dans tous les établisse-

ments particuliers, dans les théâtres, dans les omnibus; 

3" l'exploitation dans tous les développements qu'elle pour-

rait comporter de tous les droits qui résulteraient au profit 

de MM. Baraquin et Deplanque d'une location de trois 

cents cabinets inodores qui leur avait été faite pour cinq 

années par MM. Stéfani et C% et de la publicité tant inté-

rieure qu'extérieure, par affiches peintes ou imprimées, 

par distribution de papiers,annonces, feuilles volantes, ou 

autrement, dans lesdits cabinets; 4e enfin,l'entreprise d'une 

correspondance commerciale et industrielle avec les dé-

partements et l'étranger. 
MM. Deplanque et Baraquin étaient tous deux gérants 

de cette société sous la raison Béné Baraquin et C". Le ca-

pital social était fixé à 1 million de francs, divisé en dix 

mille actions de 100 fr. chacune et au porteur. 

Sur ces dix mille actions, deux mille cinq cents exemp-

tes de versements étaient émises libérées et étaient attri-

buées aux gérants comme prix de leur apport; le surplus, 

soit 7,500 actions était réservé à la souscription publique. 

Ces actions étaient payables, savoir : 25 fr. en souscrivant, 

et le surplus en trois termes de 25 fr. chacun les 31 juil-

let, 31 décembre 1853 et 30 avril 1854. 
Cette société n'a pas prospéré et a été déclarée en fail-

lite le 13 octobre 1854, après la retraite de M. Deplanque, 

qui avait donné sa démission de gérant.Depuis, les créan-

ciers se sont constitués en état d'union et ont été intégra-

lement désintéressés en capital, intérêts etfrais, et M. Sa-

lomon, nommé liquidateur, poursuit encore le recouvre-

ment du surplus de l'actif dans l'intérêt des actionnaires. 

C'est dans cette position que M. Deplanque a formé la 

demande soumise au Tribunal. 
On a vu que sept mille cinq cents actions étaient réser-

vées à la souscription publique, et deux mille cinq cents 

étaient attribuées aux gérants. Or, ceux-ci ont émis un 

plus grand nombre d'actions qu'il n'avait été prévu par 

les statuts. Suivant M. Deplanque, cet excédant serait de 

mille sept cent cinq actions, dont le premier versement 

est entré dans la caisse sociale. Or. comme ces mille sept 

cent cinq actions ont été prises sur les deux mille cinq 

cents réservées aux-gérants, M. Deplanque réclamait de 

M. Salomon la restitution de 21,312 francs 50, représen-

tant la moitié du premier versement de 25 francs effectué 

sur ces mille sept cent cinq actions. 11 réclamait en outre 

une somme de 400 francs, qu'il prétend avoir avancée à 

la caisse sociale. 
M. Salomon, liquidateur, répondait à cette demande 

d'abord par une fin de non-recevoir l'ondée sur les comp-

tes tenus par la société lorsque M. Deplanque était encore 

gérant, et qui établissaient que son compte personnel se 

balançait. Il soutenait subsidiairement que M. Deplanque 

avait reçu les actions auxquelles il avait droit comme 

gérant, "et se portait reconventionnellcment demandeur 

oour contraindre M. Deplanque à restituer les actions par 

ni reçues, attendu qu'il n'avait pas complété son apport 

et qu'il avait mal géré. 
Après avoir entendu M' Tournadre, agréé de M. De-

planque, et Me Meignen, [agréé de M. Salomon, le Tribu-

nal a rendu le jugement suivant : 

« Attendu que, par acte reçu Sebert, notaire à Paris, en 
date du 26 mars 1853, une société a été formée entre Deplan-

que et Baraquin, sous la raison Baraquin et C' ; 
« Que le capital était divisé en dix mille actions de 100 fr., 

au porteur, et sur lesquelles deux mille cinq cents, exemptes 
de versements, étaient émises libérées et attribuées aux deux 
gérants, Deplanque et Baraquin, en compensation de leur 

apport ; 
« Attendu que Deplanque prétend qu'au lieu de sept mille 

cinq cents actions qui devaient être placées,et sur lesquelles 
un premier versement devait être fait au moment de la sous-
cription, il en a été placé neuf mille deux cent cinq, et ré-
clame 21,312 fr. 50 c, représentant l'excédant d'encaisse-

ment réalisé par la société ; 
« Attendu que, sans apprécier le mérite des combinaisons 

arrêtées par les gérants pour sauvegarder leurs intérêts sans 
tenir compte de ceux des souscripteurs d'actions, il y a lieu 
de rechercher dans les éléments produits si la demande de 

Deplanque est justifiée; 
» Attendu que, par suite d'une irrégularité dont la respon-

sabilité doit peser sur les gérants, il a été souscrit un plus 
grand nombre d'actions que celui fixé, et que, d'après les re-
cherches faites sur les livres de la société, ce nombre a été 
de huit mille neuf cent quarante-six, au lieu de sept mille 

cin q cents, soit mille quatre cent quarante-six en plus ; que, 
par suite de cet excédant, les gérants se réservaient de pren-
dre leur part, soit en actions libérées, si le chiffre de sept 
mille cinq cents n'était pas dépassé, soit en argent sur les ver-
sements effectués sur les actions dépassant ce chiffre de sept 

mille cinq cents; 
« Attendu que l'erreur commise par les gérants ne doit^ 

leur profiter, et que l'excédant des versements encaissés neS 

doit pas venir grossir la part qu'ils se sont attribuée et amé-
liorer leur position déjà si satisfaisante eu égard à la perte 
éprouvée par les actionnaires; qu'il y a donc lieu d'ordonner 

que la somme réclamée par Deplanque entrera en comp te de 
liquidation et ne lui sera pas attribuée; 

_ « Attendu, à l'égard des 400 fr. réclamés, que Deplanque 
n'apporte aucune justification à l'appui de sa demande; 

« Attendu que la demande reconventionnelle formée par 
Salomon ès-noms n'est pas appuyée des justifications néces-
saires pour être admise; 

« Qu'en effet, la société a été constituée après énonciation 
et appréciation des apports par les gérants ; 

« Que ies résultats désastreux obtenus, soit en raison de la 
nature même de ces apports, soit de la mauvaise gestion, ne 
sont pas cause suffisante pour détruire une convention régu-
lière et acceptée par_ les parties en connaissance de cause ; 

« Par ces motifs, 
« Dit (pie ledit* jugement sera exécuté, sauf à l'égard de la 

demande de Salomon, qui est déclarée non-recevable ; 
« Condamne Deplanque en tous les dépens. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Portier. 

Audience du 26 octobre. 

TENTATIVE D'ASSASSINAT SUR UN COMMISSIONNAIRE. — COUPS 

ET BLESSURES AYlNT LAISSÉ DÉS TRACES, PAU [PLUSIEURS 

INDIVIDUS, AVEC PRÉMÉDITATION ÉT GUET-APENS, A UN SER-

GENT DE VILLE VOL ET TENTATIVE DE VOLS PAR PLU-

SIEURS PERSONNES, LA NUIT, ÉTANT PORTEURS D'ARMES ET 

A L'AIDÉ DE VIOLENCES QUI ONT LAISSÉ DES TRACES. — 

RÉSISTANCE AVEC VIOLENCES ET VOIES DE FAIT A DÉS 

AGENTS DE LA FORCE PUBLIQUE. RUPTURE DE BAN. 

A la lecture seule de cet intitulé de compte-rendu, on 

devine qu'il s'agit, dans cette affaire, de malfaiteurs de la 

pire espèce, de repris de justice. C'est, en effet, la situa-

tion des trois jeunes accusés traduits devant le jury dans 

des circonstances qui témoignent de leur perversité et de 

leur audace. 
Sur la table des pièces à conviction, on a déposé deux 

paquets qui contiennent les vêtements portés par les deux 

victimes des agressions nocturnes dont il va être ques-

tion, le sieur Lecomte, commissionnaire, et le sieur Fon-

taine, sergent de ville. L'épée de Fontaine est aussi pla-

cée sous les yeux de MM. les jurés. 
M. l'avocat-général Sallé occupe le siège du ministère 

public. 
Voici les noms et qualifications des trois accusés : 

1° Le nommé François Bichelberger, dit Berger, né à 

Neaukirch, arrondissement de Sarreguemines (Moselle), 

le 21 septembre 1840, cordonnier, demeurant à Paris, rue 

Campo-Formio, 13. — Me Bourdet, avocat. 

2° Le nommé Antoine Bernard, dit Landragin, né à 

Paris, en septembre 1835, cordonnier. — M6 Oscar Fala-

teuf, avocat. 
3° Le nommé Emile Cochon, dit Saintonge, né à Com-

piègne (Oise), le 10 décembre 1839, cordonnier, demeu-

rant à Paris, rue Mouffetard, 236. — M' Hervieux, 

avocat. 
L'acte d'accusation est ainsi conçu : 

« Le 18 juillet 1860, vers minuit moins un quart, lo 

sieur Lecomte, commissionnaire, sortait de chez un mar-

chand liquoriste de la rue Mouffetard, lorsque, au coin de 

la rue d'Orléans, il fut brusquement attaqué par trois jeu-

nes gens qui marchaient derrière lui. Frappé d'un coup 

de couteau qui l'atteignit au-dessous de l'œil gauche, il 

éprouva une vive douleur, et se sentit défaillir ; toutefois, 

il eut encore la force de faire quelques pas , mais il s'af-

faissa bientôt, et ne put empêcher un de ses agresseurs 

de lui palper les poches, sans doute pour le voler. Cepen-

dant ses cris de détresse avaient été entendus par les ser-

gents de ville Geoffroy et Chaudin, qui accoururent en 

toute hâte. Ces deux agents abordèrent sans hésiter les 

trois malfaiteurs, et parvinrent, avec beaucoup de diffi-

culté, à arrêter deux d'entre eux. Quant au troisième, il 

avait disparu en s'élançant dans une des rues étroites qui 

donnent dans la rue Mouffetard. Au même Instant survin-

rent les sergents de ville Gaulet, Gros et Fontaine, qui se 

chargèrent de conduire les deux prisonniers au poste le 

plus voisin. 
« Le plus jeune des deux déclara se nommer Bichel-

berger ; l'autre, dont le nom véritable était Bernard, mais 

qui avait intérêt à dissimuler son identité, parce qu'il 

était en état de rupture de ban, prit le faux nom de Lan-

dragin. C'était lui qui avait porté un coup de couteau au 

sieur Lecomte. 
« D'abord les deux prisonniers suivirent docilement les 

trois agents ; Gaulet et Gros conduisaient Bernard ; Fon-

taine tenait par le bras Bichelberger. Mais à l'angle d'une 

rue, ils aperçurent un homme caché ; c'était le troisième 

malfaiteur, qui les attendait au passage. Bernard, qui l'a-

vait reconnu, commença à se débattre violemment entre 

les mains de ses deux gardiens. Bichelberger, de son côté, 

tirant de sa poche un couteau ouvert, en frappa à coups 

redoublés le sergent de ville Fontaine. En même temps ce 

courageux agent était attaqué par le nouveau venu, qui 

lui portait de nombreux coups de couteau. 

« Quoique grièvement blessé, Fontaine ne lâcha pas son 

prisonnier, et il réussit à le maintenir jusqu'à l'arrivée du 

sergent de ville Gros, qui, au bruit de la lutte, s'empressa 

d'accourir pour lui prêter main forte. L'assaillant inconnu 

s'enfuit à son approche ; quant à Bichelberger, il tenta 

encore une vaine résistance, aidé par Bernard, qui faillit 

même s'emparer de l'épée de l'un des agents. L'arrivée 

de quelques soldats, sortis du poste voisin, mit enfin un 

terme à cette lutte sanglante. 

Le commissionnaire Lecomte et le sergent de ville fu-

rent immédiatement transportés à l'hôpital de la Pitié. 

Tous deux étaient dans un état déplorable; le coup porté 
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à Lecomte avait atteint l'angle externe de l'œil gauche, et 

la pointe du couteau paraissait avoir pénétré si profondé-

ment, qu'on crut cette blessure mortelle. Après un mois 

de souffrances, la plaie s'est fermée heureusement ; mais 

l'œil est complètement perdu. Quant à Fontaine, il n'avait 

pas reçu moins de dix blessures à la tête, à l'œil, aux 

épaules et aux bras. 

« Pendant longtemps sa vie a été sérieusement en péril; 

deux mois de soins assidus ont suffi à peine pour amener 

une guérison encore incomplète. 

« Dès le 20 juillet, le troisième coupable était arrêté ; 

c'était le nommé Cochon, dit Saintonge, repris de justice 

dangereux, qui a subi déjà trois condamnations pour ré-

bellion et vol, bien qu'il ne soit âgé que de vingt ans. 

Bernard et Bichelberger ont également de déplorables 

antécédents. Ce premier a été condamné deux fois pour 

rébellion et vagabondage, et il se trouve en état de rup-

ture de ban ; le second a été traduit quatre fois en justice 

pour rébellion, coups, blessures et vol. 

« Après d'inutiles dénégations, les trois accusés ont 

fini par faire des aveux presque complets, et ils ont même 

révélé un vol qu'ils avaient commis dans la même jour-

née. Ils avaient passé dans divers cabarets toute la mati-

née du 18 juillet. Se trouvant bientôt sans argent, ils 

avaient formé le projet de s'en procurer en volant la pre-

mière personne venue. Après s'être promenés au hasard 

pendant quelques heures, ils s'arrêtèrent rue Mazarine, 

devant la boutique d'un , marchand tailleur nommé Lin-

gens, qui dormait profondément au fond de son comptoir. 

Il était près de neuf heures du soir, le gaz n'était pas en-

core allumé ; aussi jamais meilleure occasion ne s'était-

elle présentée pour commettre un vol impunément. Ber-

nard entra le premier ; mais s'étant aperçu que ses chaus-

sures faisaient du bruit, il fit signe au nommé Cochon, 

qui portait aux pieds des chaussons. Celui-ci s'avança 

légèrement et s'empara de deux paletots et d'un pantalon 

qu'il passa à ses camarades restés en dehors pour faire le 

guet. Un des paletots et le pantalon furent immédiate-

ment portés chez un commissionnaire du Mont-de-Piété, 

qui avança sur ce gage une somme de 5 francs. Cette 

somme fut bientôt dépensée. 

« Vers onze heures et demie du soir, les trois accusés 
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" marchand do vins rue Mouffetard, 

sionnaire Lecomte, qui buvait avec un de ses amis. Co-

chon, remarquant qu'il était proprement vêtu, le signala 

à sou camarade, et il fut résolu qu'on l'attendrait à sa 

sortie pour le voler. Ce projet criminel fut mis à exécu-

tion; les trois malfaiteurs s'attachèrent aux pas du sieur 

Lecomte, attendant qu'il s'engageât dans une rue soli-

taire, et lorsqu'il allait entrer dans la rue d'Oriéans-Saint-

Marcel, ils se jetèrent sur lui en le frappant lâchement. 

Bernard, il est vrai, a fait seul usage de son couteau ; mais 

Bichelberger et Cochon ne sont pas moins coupables que 

lui; tous trois, en effet, de leur propre aveu, avaient for-

mé la résolution d'attaquer Lecomte et de le voler; tous 

trois l'ont suivi, et si Bernard seul l'a frappé avec un cou-

teau, il avait à ses côtés Cochon et Bichelberger, prêts à 
lui venir en aide si Lecomte résistait. 

« Cette lâche agression, préméditée et concertée à l'a-

vance, présente tous les caractères d'une tentative d'as-

sassinat : les accusés évidemment se proposaient de tuer 

Lecomte pour le dépouiller plus à l'aise : c'est dans ce but 

que Bernard l'a frappé en plein visage, avec une telle vio-

lence, que la pointe de son couteau a pénétré profondé-

ment. Peu s'en est fallu même que le malheureux Lecomte 

ne succombât à cette grave blessure, qui a mis sa vie en 
péril pendant quelques jours. 

« La tentative de vol qui a suivi cette tentative l'assas-

sinat est également imputable aux trois accusés, ainsi 

d'ailleurs qu'ils le reconnaissent ; tous trois devaient se 

partager le produit du vol qu'ils avaient concerté dans le 
cabaret de la rue Mouffetard. 

« Enfin, dans la scène sanglante qui s'est passée avec 

les agents de la force publique, Bichelberger et Cochon 

ont eu certainement l'intention de donner la mort au ser-

gent de ville Fontaine. Bichelberger tenait son couteau 

tout ouvert dans sa poche;il attendait, dit-il, une occasion 

favorable pour se débarrasser de son vigilant gardien, et 

il s'est élancé sur lui dès qu'il a aperçu Cochon qui s'était 

mis en embuscade au coin d'une rue. Tous deux ont 

frappé le courageux agent avec une véritable rage, et leur 

intention homicide ne saurait être douteuse. 

« Quant à Bernard, maintenu à quelque distance par 

Jes sergents de ville Gaulet et Gros, il n'a pu prendre part 

à cette lutte sanglante, mais il a opposé la plus vive résis-

tance aux deux agents, et c'est à grand'peine que ceux-ci 
ont pu s'assurer de sa personne. 

« En conséquence, Antoine Bernard dit Landragin, 

François Bichelberger dit Berger, et Emile Cochon dit 
Saintonge, sont accusés, savoir : 

« Premièrement, Bernard, Bichelberger et Cochon : 

« 1° D'avoir, en juillet 1860, à Paris, conjointement, la 

nuit et dans une maison habitée, soustrait frauduleuse-

ment des effets d'habillement au préjudice du sieur Lin-

«ens ? . . , ï ... 
« 2° D'avoir, a la même époque et au morne heu, vo-

lontairement et avec préméditation, commis une tentative 

d'homicide sur la personne du sieur Lecomte, laquelle 

tentative, manifestée pour un commencement d'exécu-

tion, a manqué son effet seulement par des circonstances 

indépendantes de la volonté de ses auteurs, et a accom-

pagné la tentative de vol ci-après qualifiée; 

« 3° D'avoir, au même moment et au même lieu, con-

jointement, la nuit, étant porteurs d'armes, et à l'aide de 

violences, ayant laissé des tracs de blessures ou de con-

tusions, coiïimis une temative de soustraction frauduleuse 

au préjudice dii.dit Lecomte, laquelle tentative, manifestée 

par un commencement d'exécution, a manqué son effet 

seulement par des circonstances indépendantes de la vo-
lonté de ses auteurs. 

Deuxièmement, Bichelberger et Cochon dit Saintonge : 

« D'avoir, à la même époque et au même lieu, avec 

préméditation et de guet-apens, volontairement porté des 

coups et fait des blessures au sieur Fontaine, agent de la 

force publique dans l'exercice de ses fondions, lesdites 

violences ayant été exercées dans l'intention de donner la 

mort et ayant été la cause d'effusion de sang et de ma-

ladie. 

« Troisièmement, Antoine Bernard dit Landragin : 

« 1° D'avoir, à la même époque et au même lieu, résis-

té avec violence et voies de fait à un agent de la force pu* 

lilique, agissant pour l'exécution des lois ; 

« 2° D'avoir, à la môme époque, étant sous la surveil-

lance de la haute police, été trouvé dans le département 
de la Seine, où il lui était interdit de paraître. 

« Crimes et délit connexes prévus par les articles 2, 

44, 45, 209, 212, 230, 231,232, 233, 296, 302,304, 

382 et 386 du Code pénal. » 

contré avec vos deux co-accusés, repris de justice comme 

vous?— B.Oui. „ „ . „,» 
D. Vous n'aviez pas d'argent? — B. ÏNous avions bu 

centimes. 

D. A vous trois? — R. Oui. 

D. Vous vouliez vous amuser? — B - Oui. 

D. Et vous avez résolu de demander au vol les moyens 

de vous amuser ? — B. Oui ; nous avons volé rue Maza-

rine. 

D. Qui a commis le vol ? — B. C'est Cochon. 

D. Qu'avcz-vous fait du produit du vol ? — R. C'étaient 

des paletots que Bernard a engagés pour 5 fr. âu Mont-de-

Piété. Nous avons bu les 5 fr. 

D. C'est cela ; c'est pour vous enivrer que vous com-

mettez des vols, et que tout-à-l'heure vous ferez pire en-

oore. Ce vol de la rue Mazarine, c'est ce que vous avez 

appelé une petite a/faire ? 

L'accusé baisse la tête. 

1). Vous avez vu le commissionnaire Lecomte chez un 

marchand de vins, et vous avez formé le projet de le vo-

ler ? — B. Je n'ai pas vu Lecomte. 

D. Vous revenez sur vos aveux? Vous oubliez que vous 

avez dit'au juge d'insîruclion : Je consentais à courir cette 

aventure ?—R. Vous voulions attaquer Lecomte, mais sans 

faire usage de couteau. 

D. Saviez-vous que Lecomte avait fait un héritage dg, 

17,000 francs, croyons-nous? — B. Nous n'en savions 
rien. 

D. Vous saviez qu'il avait de l'argent? — R. Oui. 

D. Vous l'avez suivi pour l'attaquer?—R. Nous l'avons 

attaqué comme nous en aurions attaqué un autre. Je 

croyais que ce n'était qu'une affaire Je coups de poing. 

D. Mais Bernard a porté un coup de couteau?—Je 
n'en sais rien. 

D. Vous avez été arrêté, et, pendant que l'on vous con-

duisait, vous avez frappé l'agent à coups de couteau? — 
Oui, monsieur. 

1). Vous avez dit, voyant venir Saintonge (Cochon) : 

J'ai pensé que l'occasion était bonne, et je me suis déci-

dé à jouer du couteau (sensation). Lt vie de cet agent a 

été en danger ; il a été courageux et :1 a fait son devoir 

jusqu'au bout. — R. Je ne voulais pas tuer Fontaine ; je 
voulais seulement m'esquiver. 
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avait son epoo, ei une s on est pas servi ; vous n'avez 

pas hésité, cependant, à vous servir de votre couteau. 
L'accusé ne répond rien. 

D. Arrivé au poste, vous y avez trouvé un individu ar-

rêté aussi ; vous l'avez fouillé, vous lui avez fait des attou-

chements obscènes... Vous avez fait des menaces contre 

Saintonge, qui n'était pas arrêté : vous disiez que vous le 

frapperiez de votre couteau quand vous seriez dehors, et 

vous disiez à Bernard qu'il devrait prendre tout sur son 
dos?—B. Je n'ai rien dit de tout ea. 

INTERROGATOIRE DE BERNARD. 

Cet t accuse repète tout ce qui vient d'être dit par Bi-

chelberger, en cherchant à écarter la rencontre qu'ils au-

raient faite de Lecomte chez un liquoriste. 11 prétend aussi 

qu'ils ont attaqué Lecomte comme ils en auraient atta-

qué un autre, mais sans vouloir lui faire du mal. 

D. Qui a porté le coup de couteau ?—R. Je ne sais pas. 

D. Vous avez Tecoimu que c'était vous, et les sergents 

de ville vous ont signalé comme étant le plus acharné sur 

la victime. — B. Je n'avais pas de couteau. 

D. Vous l'avez avoué ? — R. Le juge d'instruction m'a 
promis du travail si j'avouais cela. (Rumeurs.) 

31. le président : Allons ! vous allez maladroitement 

soutenir un pareil système ! Vous vous reconnaîtriez cou-

pable d'une tentative d'assassinat, et cela pour avoir du 

travail ? c'est odieux et absurde. Vous avez retiré aux trois 

quarts l'épée du sergent de ville, et vous avez dit : « Si 

j avais pu l'avoir tout entière, je'les aurais lardés. » Vos 

expressions sont bien en rapport avec vos actes : elles font 
mal. Asseyez-vous. 

INTERROGATOIRE DE COCHON. 

Cet accusé a été condamné deux fois pour rébellion à 
des agens, avec violences, et une fois pour vol. 

B reconnaît aussi le projet formé par lui et ses co-ac 

cusés de commettre des vols et de s'amuser avec leur pro 

duit. C'est lui qui a exécuté le vol de la rue Mazarine 
Bichelberger et Bernard faisant le guet. 

C'est en buvant les cinq francs provenant de ce vol 

qu'ils ont remarqué Lecomte. Ils l'ont attaqué, comme ils 

auraient attaqué un autre individu. (On voit que c'est une 

version convenue.) Il a fait des aveux, toujours pour ob 

tenir de l'ouvrage que lui promettait le juge d'instruction 

(Encore une leçon bien convenue entre les trois accusés. 

Cochon prétend que c'est le hasard qui l'a mis en pré-

sence des agents qui conduisaient Bichelberger et Bernard. 

M. le président lui oppose les aveux explicites qu'il a faits 

dans l'instruction. L'accusé ne répond rien. 

DÉPOSITIONS DES TÉMOINS. 

INTERROGATOIRE DE BICHELBERGER. 

D. Vous aviez un livret au nom de Landragin?—R. Oui, 
monsieur. 

D. D'où vous venait-il?— Je l'avais trouvé en sortant 
de faire ma dernière condamnation, 

D. Sur ce livret et sur celui que vous avez pris en votre 

nom on ne trouve pas trace de travail depuis 1859 jus-

qu'en juillet 1860? — R. J'ai travaillé pour un nommé 
Polyte. 

D. C'est bien vague. Le 11 juillet, vous vous êtes rcu-

31. Ambroise Tardieu, professeur agrégé à la Faculté 

de Médecine : J'ai visité les sieurc Lecomte et Fontaine à 

l'hôpital de la Pitié. Ils étaient dans un état fort grave. 

Lecomte a été frappé à l'œil gauche, et sa vie était en 

danger. Il n'a échappé à la mort que grâce à un traite 

ment fort énergique ; il a survécu, mais il a perdu l'œil. 

Le sergent de ville avait reçu dix blessures à la tête, et 

l'une d'elles était portée à l'œil gauche, absolument com-

me celle qu'avait reçue Lecomte. Il avait une blessure 

grave au bras; un muscle avait été gravement intéressé : 
sa vie a été aussi en danger. 

Le sieur Lingens, tailleur, rue Mazarine, dépose du vol 
qui a été commis à son préjudice. 

Le sieur Rose, brocanteur, était avec Lecomte un in-

stant avant l'attaque dont celui-ci a été l'objet Ce témoin 

n'a pas souvenance d'avoir vu les accusés dans la soirée, 
ni d'avoir été suivi par eux. 

Lemaire, sergent de ville : Le 18 juillet j'étais de ser-

vice rue Mouffetard. Je rencontrai le commissionnaire Le-

comte avec un individu de haute taille. Us étaient suivis 

par trois individus qui, comme taille et comme tenue, 

pourraient bien être les accusés. Il y en avait un qui avait 

une vareuse noire, et les deux autres étaient en blouse. 

31. le président : Précisément, Bernard, vous aviez 
une vareuse noire. 

Antoine Lecomte, commissionnaire : Le soir de l'événe-

ment je sortais avec M. Rose de la crémerie de M. Perroux. 

Je le conduisis presque chez lui, rue du Pot-de-Fer, et je 

suis revenu vers ma demeure. Arrivé au détour de la rue 

d'Orléans et de l'église Saint-Médard, j'ai été frappé 

comme vous voyez. (Le témoin est complètement privé de 

l'œil gauche.) J'ai poussé des cris de détresse et je ne sais 

plus ce qui est arrivé. 11 paraît que j ai traversé la rue et 

que j'ai été tomber de l'autre côté. Je n'avais vu personne 
me suivre, et j'étais tout à fait sans méfiance. 

D. Quand vous avez été renversé, avez-vous senti quel-

que chose? -* R. C'est auparavant; j'ai senti une main 

qui se portait sur ma montre et sur ma chaîne, mais c'é-
tait avant de tomber. 

D. Combien de temps êtes-vous resté à lVpital? — R. 

Un mois, mais j'aurais mieux fait d'y rester un mois de 
plus : je suis loin d'être guéri. 

Le sieur Carpentier, cordonnier : Je demeure rue 

d'Orléans-St-Marcel. Dans la nuit du 18 juillet, j'ai enten-

du crier . Au secours ! Je me suis mis à la fenêtre, et j'ai 

vu un individu baissé sur le commissionnaire. 

D. Avez-vous vu porter un coup à Lecomte?— B. J
0 

ne sais pas. 

D. Vous avez été plus allirmatif dans votre déposition 

écrite; vous avez dit que vous aviez vu porter un coup à 

un commissionnaire, et vous avez même dit que vous 

aviez vu briller la lame du couteau. Bien plus, vous avez 

reconnu Bernard devant le juge d'instruction, quand on 

vous l'a représenté. Est-ce la vérité? — R. Oui, mon-

sieur, fm 

D. Pourquoi ne parlez-vous pas ici ? EstçCe que vous 
êtes intimidé? ■— R. Non. 

M" Falateuf: Je désire que MM. les jurés retiennent 

l'impression de cette déposition et l'attitude du témoin 
qui l'a faite. 

31. l'avocat-général Sallé : Témoin, est-ce que vous 

avez été visité par quelqu'un à l'occasion de cette affaire? 

Le témoin ; Non, monsieur. 

Césaire Geoffroy, sergent de ville : Le 18 juillet der-

nier, je descendais de service avec Gaudin, quand nous 

avons entendu crier : A l'assassin ! Nous avons accouru, 

et ayant rencontré un gaillard qui fuyait (Richelberger), 

nous l'avons arrêté. Nous avons vu un individu acharné 

sur le commissionnaire. C'est Rernard, que nous avons 
arrêté. 

Lecomte avait été frappé à l'œil ; il y avait du sang à 
deux ou trois places de la rue. 

31. le président • Bernard, vous reconnaissez que c'est 
bien vous qui étiez sur Lecomte ? 

Bernard : Oui, monsieur. 

Pierre Gaudin, sergent de ville, fait une déposition 

semblable à celle du précédent témoin. Il ajoute que Ber-

nard, avant d'être arrêté, était parvenu à lui échapper un 

moment : il courait droit et ferme, et n'était pas ivre. 

Théodore Gaulet, sergent de ville, fait une déposition 

conforme aux précédentes sur les premiers faits. 

Le témoin ajoute : Nous marchions sur cinq de front, 

quand tout-à-coup Bernard commence la rébellion et es-

saie de tirer mon épée, qu'il a dégainée aux trois quarts. Il 

a commencé sa résistance quand un individu a débouché 

sur nous et a porté des coups sur Fontaine.Moi, étant plus 

fort que Bernard, je l'ai maintenu. Il voulait me passer la 

têle entre les jambes pour se rendre maître de moi. 

Pierre Gros, sergent de ville : Je tenais Bernard avec 
(jaulet, quauu j ai ehtenuu îua «&, a- ronioiuu ijuu ut 

chelbcrger assassinait; j'ai lâché Bernard pour secourir 

Fontaine, aussi attaqué par un autre individu, qui a pris 
la fuite en me voyant arriver. 

Jean Fontaine, sergent de ville : Dans la nuit du 18 

juillet, j'ai entendu crier dans la rue Mouffetard ; Gaudin 

et Geoffroy m'ont remis Bichelberger pour le conduire au 

poste. Gros et Gaulet ont pris Bernard. Pendant que je te-

nais Bichelberger, un autre individu s'est présenté ; alors 

Bichelberger m'a frappé le premier, puis le survenant 
m'a frappé aussi. 

D. Vous avez reçu plusieurs coups de coutean? —R. 
Onze. (Sensation.) 

D. Vous n'avez pas lâché Bichelberger? — R. Oh ! non. 

31. le président : Témoin, vous avez fait preuve d'un 

bien grand courage et en même temps d'une grande mo-

dération. Vous avez reçu un coup de couteau daus l'œil. 

Le témoin : L'œil est encore déchiré. ^ 

Le témoin porte sur sa manche les galons de brigadier 
que lui a valus sa belle conduite. 

Eugène Ney, douze ans : Un individu m'avait fait boire, 

et je me trouvais arrêté quand on a conduit au poste les 

deux premiers accusés. Bichelberger m'a fouillé pour sa-

voir si je n'avais pas d'argent. Il disait à Bernard: « Moi 

j'ai une femme et un enfant, tu devrais prendre tout sur 

ton dos, et quand je serai dehors je tomberai sur Cochon 
à coups de couteau. 

_ D. Bichelberger, vous n'êtes pas marié ?—R. Non, mon-
sieur. 

D. Et vous avez un enfant ?—R. Oui. 

D. Depuis combien de temps êtes-vous avec la mère de 
cet enfant?—R. Depuis six mois. 

L'audience est suspendue. 

Quand les débats sont repris, M. l'avocat-général Sallé 

soutient l'accusation contre Cochon, Bernard et Bichel-
berger. 

M ' Bourdet, Falateuf et Hervieux présentent la dé-

fense de leurs clients, et il. le président résume les 
débats. 

Le jury a trente-cinq questions à résoudre. Après une 

heure et demie de délibération, il rapporte un verdict qui 

déclare Bernard coupable de tentative d'assassinat, mais 

qui lui accorde des circonstances atténuantes. 

Bernard, Richelberger et Cocbon sont déclarés coupa-

bles de vol et de tentative de vol commis conjointement, 

la nuit, avec port d'armes et à l'aide de violences ayant 
laissé des traces. 

En conséquence, et par application des art. 302,463 et 

382 du Code pénal, les trois accusés sont condamnés aux 
travaux forcés à perpétuité. 

Bernard, en quittant l'audience : Eh bien ! nous l'a-
vons échappé belle. 

COUB D'ASSISES DE LA DORDOGNE. 

Présidence de M. du Périer de Larsan, conseiller 

à la Cour impériale de Rordeaux. 

Audience du 23 octobre. 

VOLS QUALIFIÉS. 

Deux malfaiteurs de la pire espèce comparaissent de-
vant le jury. Ce sont : 

1° Jean Doiron, âgé de cinquante-six ans, forçat libéré, 

natif de la commune de Saint-Paul-Lisonne, canton de 
Verteillac, arrondissement de Ribérac ; 

2° Claude-Théodore Dufour, ouvrier coutelier, condam-

né correctionnellement, soumis à la surveillance, âgé de 
quarante ans, né à Paris. 

Les antécédents de ces deux accusés sont détestables. 

Doiron a été condamné, dès l'âge de dix-huit ans, à 

douze ans de travaux forcés, qu'il a snbis au bagne de 

Rochefort ; plus tard, à cinq ans de prison par un Tribu-

nal correctionnel ; plus tard encort), à cinq ans de prison 

par un second Tribunal correctionnel : enfin, en 1850, à 

dix ans de prison par un troisième Tribunal correction-

nel. Il était sorti, au mois de janvier 1860, de la maison 

centrale de Nîmes, où il venait de subir sa peine. En 

somme, Doiron a derrière lui, commé antécédents, tren-

te-deux ans de prison, dont douze de travaux forcés ! 

Quant à Dufour, plus jeune que son co-accusé, il a su-

bi deux peines correctionnelles, l'une à deux mois de pri-
son, l'autre à deux ans. 

Ce sont ces deux individus qui ont tenté de s'évader, il 

y a quelques jours, de la maison d'arrêt de Périgueux, en 

perçant les murs de leur prison, avec l'aide de plusieurs 
codétenus. 

Ils sont accusés de vols qualifiés, commis de complicité. 

Voici, d'après l'acte d'accusation, le résumé des faits qui 
les appellent de nouveau devant la justice. 

« La demoiselle Léonardon exploite au chef-lieu de la 

commune de Vanxains un magasin de draperie et d'épi-

cerie, situé à une petite distance do la maison de son frè-

où elle va coucher tous les soirs. Le 13 juin dernier, 

a demoiselle Léonardon fut réveillée vers quatre heures J 
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ception de quelques mouchoirs. & Q>â \'% 

« Le 14 juin, des enfants trouvèrent dans un 
Lois dans la commune de Lajemaye, près la route a 

cusés avaient suivie, deux ballots d'étoffes 

des feuilles; la demoiselle Léonardon a égalem 
suivie, deux ballots d'étoffes caeL S;-' 
i demoiselle Léonardon a égalem °
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une barre en fer, et il a été facile de s'assurer un ■ 

strument avait servi à percer le mur du magasin
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.■s inculpés, dans l'espoir de dissimuler leur, 

,s, avaient d'abord déclaré se nommer • l'un i^ 

r, et l'autre Léonard Catherineau • niais ^ 

sence de la déclaration de plusieurs témoins qui lis ^ 

naissaient, le premier a été contraint d'avouer a V
0
'"' 

tait autre que Jean Doiron, repris de justice. Ou 

prétendu Catherineau, l'information a établi qu'il se™'
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niait Claude-Théodore Dufour, et qu'il était vép
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1 cceninieut sorti de la maison centrale de Limoges, 

Dans la nuit du 30 au 31 mai, un voj avait été 

dans la comm% 
au préjudice du sieur ' ' 

« Dans ta nuit du ;ÏO au ai mai, un vol ava 
miii clano doc circonstances semblables 
de Palluaud (Charente), 

aubergiste et marchand drapier. Les voleurs avaient 

nétré dans son magasin par une brèche qu'ils 
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pratiquée dans'le mur ; ils avaient enlevé une assez» !!
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de quantité de marchandises, ainsi qu'une somme K 
francs en or. lU 

« Les soupçons du sieur Audoin s'étaient portés » 

deux individus qui étaient entrés dans son aubère iZ 
la soirée du 29 mai, et dont le signalement était identique 

à celui des accusés. Une perquisition faite à Mussidan 

dans une chambre louée par Doiron, a amené la décou' 

verte d'étoffes de diverses natures que la dame Audoin a 

reconnu pour lui appartenir. Conlrontée avec les deux 

accusés, elle a spontanément affirmé que c'étaient eux qui 

étaient entrés dans son auberge la veille du vol commis à 
son préjudice. 

_« Doiron et Dufour ont des antécédents.détestables:à 
peine libérés des dernières condamnations qu'ils ont su-

bies, ils ont recommencé à s'adonner au vol. Ils ont d'ail-

leurs vainement protesté de leur innocence en donnant 

des démentis formels à plusieurs témoins dignes de foi. 

L'impossibilité où ils sont de justifier la possession des 

objets dont ont les a trouvés nantis et toutes les circon-

stances révélées par l'information, ne peuvent laisser au-

cun doute sur la culpabilité de ces deux malfaiteurs. 

« En conséquence, les nommés Jean Doiron et Claude-
Théodore Dufour sont accusés : 

« 1° D'avoir ensemble et de concert, du 30 au 31 mai 

1860, dans la commune de Palluaud (Charente), soustrait 

frauduleusement des marchandises et une somme d'argent 

au préjudice des époux Audoin, — avec ces circonstan-

ces que ce vol a été commis : 1° la nuit ; 2° par deux per-

sonnes ; 3° dans une maison habitée ; 4° à l'aide d'effrac-

tion extérieure dans un édifice. 

« 2° D'avoir ensemble et de concert, du 12 au 13 juin 

1800, à Vanxains, soustrait frauduleusement des mar-

chandises et une somme d'argent, au préjudice de la de-

moiselle Léonardon, avec ces circonstances que ce vola 

été commis : 1° la nuit ; 2° par deux personnes; 3° dans 

une maison habitée; 4° à l'aide d'effraction extérieure 
dans un édifice. » 

' M. Bourgade, procureur impérial, a soutenu l'accusa-

tion et demandé une répression sévère. 

M
e
 Bonhomme de Montégut a présenté la défense de 

Doiron ; M° Batailh, celle de Dufour. 

Les deux accusés ont été reconnus coupables sur toutes 

les questions, sans circonstances atténuantes. 

Doiron, vu son état de récidive légale, a été condamne 

à quarante ans de travaux forcés ; Dufour, à dix ans delà 
même peine. 

COUR D'ASSISES DE LA SOMME. 

Présidence de M. Guérin. 

Audience du 25 octobre. 

FAUX. 

Jean-Baptiste-François Huguet, tisserand, âgé de qi'
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TS&XCtaAPHIE PKIVEE. 

Varsovie, 25 octobre. 

matin, à neuf heures et demie, l'empereur d'Autri 
L;i visite à l'empereur de Russie au Belvédère. Les 

e» 
lis s 
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contremandés. 
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 fait visite à l empereur 

trois I 
conféi 

rtince régent de. Prusse, 
f • «■ cas il serait de retour à Vienne dimanche. Les 

souverains et leurs ministres eurent ensemble une 

(f 

^•jL^Ârëk de Prusse, aux chasses de Skiernowitz. 

'férence d'une heure. L'empereur d'Autriche se rendra 
■ ablement demain soir, avec l'empereur de Russie et mpereur de Russie et 

1 . ' Ce CaS, U SClcUl ut, ivvium « ,n,uuc UUllElUUIlC. JUt)S 

de tir' qui devaient avoir lieu aujourd'hui au camp, 

ont été Vienne, 25 octobre. 

Ouelques désordres insignifiants ont eu lieu à Pesth à 
., gLgjnn de l'illuminatioii. Ils ont été principalement le 
Mt du bas peuple et des gamins de la rue. Les hommes 
kjen élevés de tous les partis désapprouvent hautement ces 

*f ' Madrid, 26 octobre. 

Le gouvernement espagnol ayant protesté contre l'en-
trée des troupes piémontaises dans les Etats de l'Eglise, 
ainsi que contre l'entrée des mêmes troupes dans le 
royaume de Naples, vient de donner ordre a 'son repré-
sentant auprès de la cour de Sardaigne de quitter Turin. 
Un enarge d'affaires doit rester à Turin pour gérer les af-
faires d'Espagne. 

Londres, 26 octobre. 

Le fyaily-Netvs dit que l'entrevue récente du baron de 
Schleinitz et de lord John Russell a donné lieu à certaines 
remarques de la Gazette prussienne qui ont motivé à leur 
tour des commentaires sans fondement. On a supposé que 
des engagements avaient dû être échangés et que des 
conventions avaient été formulées par les représentants 
des gouvernements de Prusse et d'Angleterre. Nous som-
mes bien aise, ajoute le Daily-News, d'être à même de 
constater, sans être le moins du monde exposés à pouvoir 
être démentis, que ces suppositions étaient complètement 
dénuées de fondement. Les entrevues qui ont eu lieu à Co-
bleutz n'ont changé ni modifié en rien la politique an-
glaise. 

D'autre part, dit encore le Daily-Nctvs, lord John Rus-
sell n'a pas violé le principe de non intervention par sa 
dépêche du 31 août, adressée à sir John Hudson, mais au 
contraire il a rendu par cet avis un grand service au Pié-
mont 

En effet, si l'Autriche avait été attaquée, elle se serait 
défendue, et il est probable qu'elle eût été victorieuse, 
L'Autriche savait, du reste, que l'Angleterre ne pourrait 
nas aider le Piémont, et aussi que la France n'était pas 
disposée, comme M. Thouvenel en avait informé le prince 
de Metternich, à garantir la Toscane, non plus que les 
Romagnes au Piémont, dans le cas oti le roi Victor-Em-
manuel aurait été vaincu en attaquant la Vénétie. 11 est 
donc absurde de dire que l'Angleterre, par respect poul-
ie principe de non intervention, aurait dû cacher au Pié-
mont les dangers auxquels il s'exposait en attaquant la 
Vénétie. 

Turin, 26 octobre. 

l'Opinione annonce que M. le commandeur Minghetti 
est nommé ministre de fintérieur, en remplacement de M. 
rarrni, qui est nommé commissaire roval extraordinaire à 
tapies. 

Le marquis Montezemolo ira en Sicile en qualité de 
commissaire extraordinaire. M. le chevalier Cordova sera 
son secrétaire. 

A Naples et dans toutes les provinces, l'affluence des 
populations, pour voter l'annexion, a été extraordinaire. 
Partout l'ordre a été parfait. 

Turin, 26 octobre. 

Voici les résultats du vote de Palerme : 
Le nombre des inscrits était de 40,507; celui des vo-

tants de 36,267. Ont voté : Oui, 36,232; Non, 20. — 15 
v«tes ont été déclarés nuls. 

Naples, 24 octobre, au soir. 

La prise de Capoue, annoncée hier, n'est pas vraie. Vic-
^'-Emmanuel est à Steoni, à vingt milles de Capoue, avec 
K° Y hommes. On croit à une bataille prochaine entre 

, s WaPolitains et les Piémontais. 

(Service télégraphique Havas-Bullier.) 

dans la Patrie: 

' Plusieurs journaux étrangers assurent que les puis-
ces 1u' se sont réunies à Varsovie ont décidé qu'elles 
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opo^raient à l'Europe la réunion d'un congrès. Cette 
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V Jusqu'ici ne se trouve appuyée par aucune infor-
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 général Renedek, nommé au commandement en 
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 de l'armée autrichienne en Italie, quittera Vienne le 

« ?Tembre pour se rendre à Vérone, 

tille-ri arcllîc'ue Guillaume, nommé commandant de l'ar-
corno0' et.l archiduc Albert, nommé commandant du 8
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qui devait*3"8*'1 que la marche du roi Victor-Emmanuel, 
gérait T- Venafro P°ur se porter en avant, obli-
t0 sm.t'0ellainementles Napolitains à se replier de Traet-
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 communications avec la ligne 

AVIS. 

MM. les abonnés sont prévenus que la suppression du 

journal est toujours faite dans les deux jours qui suiven 

l'expiration des abonnements. 

Nous les prions de renouveler immédiatement, s'ils ne 

veulent pas éprouver du retard dans la réception du 

journal. 

Le mode d'abonnement le plus simple et le plus prompt 

est un mandat sur la poste ou un effet à vue sur une mai-

son de Paris, à l'ordre de l'Administrateur du journal. 

CHRONIQUE 

PARIS, 26 OCTOBRE. 

— Si, en dénonçant la fille Gallemaille, Romand a cédé 
à un sentiment de vengeance jalouse , rendons-lui cette 
justice qu'il n'est pas susceptible. Il exerce, à la vérité, 
une profession incompatible avec cette faiblesse ; il est 
garçon boulanger, et forcé par conséquent d'aller travailler 
à l'heure où généralement l'on va se coucher, ce qui per-
met à l'objet de son amour, modèle de vertus tant que le 
soleil éclaire la terre, de travailler, nouvelle Pénélope, 
à défaire la nuit ce qu'elle fait le jour. 

Un matin, en rentrant chez lui, notre mitron trouve sa 
chambre vide; la belle avait disparu en laissant ce billet: 

Mossieur Romand 
La petit créhatur que je vai hêtre mair ne vout zétant de 

rient vue que cou paire ait mossieur Braye; ille ait de ma daili-
catece vue quille mat promize de reconètre çon enfan de vout 
dir quille ait de ma dailicatece de vout quitai vue quille fo-
drais aître çant dailicatece pour vout lessait nourire un petit 
hêtre que vout zy aite aitrangeais se quille ya de plut et 
que ille veus le reconètre ; çais donque poure vout dir mos-
sieur Romand que ma délicatece me forse a ne plut pouvoire 
continué de raistô haveque vout ce quille mait painible vue 
que je vout zaistime pouro vôtres bon queure ot travayeure 
come un chual mes que ma dailicatece man nanpaîche 

Adieut mon nami je vout zaistime poure la vie mait ma 
dailicatece ait plut fortes je panserai a vout poure la vie et 
je cuis vôtres amis poure la vie 

Adieut mossieure |Romand nacusait que ma délicatece et 
quille reconné mon nenfant. 

Romand, trouvant moins de délicatesse dans la sous-
traction d'une somme de 50 fr. et d'effets d'habillement, 
porta plainte contre la fille Gallemaille ; le commissaire 
de police se présenta chez elle et obtint immédiatement 
l'aveu des soustractions • l'inculpée tira 30 francs cachés 
près du plafond, dans une solive, puis 3 fr. 35 cent, de 
sa poche, et remit le tout au commissaire de police ; elle 
déclara qu'elle avait remis en dépôt à Braye (le successeur 
de Piomand) une pièce de 20 fr. 

Rraye, inculpé d'abord de complicité par recel, affirma 
qu'il n'était que simple dépositaire des 20 francs, et qu'il 
ignorait leur provenance ; il y a eu non-lieu à son égard. 

La fille Gallemaille comparaît donc seule. 
Romand expose sa plainte. 
31. le président : Cette fille vous a rendu votre ar-' 

gent? 
Romand : Oui, monsieur. 
D. Quels effets vous a-t-elle pris? —R. Un bracelet. 
D. Vous aviez des bracelets?— R. Oui, en corail. 
D. Ensuite ?— R. Ensuite elle m'a pris un chapeau. 
D. Un chapeau? Que voulait-elle faire d'un chapeau ? 

— R. Pour elle mettre ; un chapeau avec des fleurs et 
une voilette. 

D. Ah ! un chapeau de femme ? — R. Oui, et puis une 
collerette. 

31, le président : Mais qu'est-ce que c'est que tous ces 
eff ets de femme ? 

La prévenue : Mais, monsieur, c'était à une femme 
qu'il avait avant ; il m'avait donné tout ça, et même il 
m'avait dit de prendre de l'argent pour les faire arran-
ger. J'y ai rendu son argent ; je suis prête à lui rendre 
son bracelet et le reste. 

Le Tribunal ac quitte la prévenue. 

— La marchande de vin qui vient se plaindre devant 
le Tribunal correctionnel d'une petite escroquerie dont le 
prévenu s'est rendu coupable, essaie vainemènt de pro-
noncer le nom de cet individu, et elle prend le parti de 
l'appeler M. Chose ; elle a raison : quand on s'appelle Gon-
derscherscherviller, on. devrait, ou bien rester dans les 
pays où l'on vous élève tout jeune à exécuter un travail 
de prononciation impossible, ou bien dire comme le spi-
rituel auteur de la partition de la Sylphide : mon nom 
s'écrit : Schneitzeffer, mais se prononce Bertrand. 

Du reste, si le nom du prévenu est dur, son caractère 
est des plus doux ; il s'est placé dans une situation où 
beaucoup d'autres, avant lui, sont tombés à bras raccourci 
sur la cabaretière qui s'opposait à ce qu'ils s'échappassent 
sans payer leur consommation. Cela lui eût été d'autant 
plus facile que son bras gauche est raccourci considéra-
blement par suite d'une amputation qu'il a subie autre-
fois ; infirmité sur laquelle il s'appuie pour justifier son 
état permanent de vagabondage (c est en effet la quatriè-
me fois qu'il comparait en justice pour ce délit). 

La marchande de vin : Monsieur... Hen... Gon-
derscheh... monsieur chose..., que voilà, entre à la mai-
son et se fait servir une chopine, deux sous de pain et du 
fromage ; en tout 65 centimes de consommation. Ce pau-
vre homme était très poli, très doux, et il avait l'air si 
malheureux, que je ne l'aurais pas fait arrêter parce qu'il 
n'avait pas d'argent pour me payer ; mais voilà ce qui est 
arrivé : quand il a fini son repas, il me dit : « Madame, 
je n'ai pas d'argent ; voulez-vous avoir la bonté, s'il vous 
plaît, d'appeler un sergent de ville pour m'arrêter ? » Je 
lui dis : « Je ne veux pas vous faire arrêter, vous n'avez 
pris que tout juste de quoi ne pas mourir de faim ; allez-
vous-en, je vous fais cadeau de ce que vous avez con-
sommé. — Oh ! madame, me dit-il, je vous remercie bien 
de votre bonté, mais ça ne s'arrange pas comme ça, les 
affaires. » Là-dessus il va sur la porte, appelle un sergent 
de ville qui passait, et lui dit : « Monsieur,

 t
j'ai bu et 

mangé chez madame, sans argent ; en outre, je n'ai pas 
de domicile ; voulez-vous avoir l'obligeance de me mener 
à la préfecture ? » Alors le sergent de ville l'a emmené, 

après avoir causé avec lui. 
Le prévenu : Voilà !... exactement ça... J'étais un peu 

gêné pour le moment, j'avais faim... Dam! vous savez, 
quand on a faim... N'ayant qu'un bras, je ne peux pas 
travailler... Enfin voilà... Madame peut dire que je ne lui 

ai pas fait de sottises... 
Le témoin : Oh ! mon pauvre homme... bien au con-

traire... 
M. le président : Vous avez été condamné déjà plusieurs 

fois pour vagabondage ? 
Le prévenu : Eh! mon Dieu... que voulez-vous?... 
Le Tribunal a acquitté le prévenu sur le chef d'escro-

querie, et l'a condamné pour vagabondage à trois mois de 
prison et 50 fr. d'amende. 

 Jean Bézard, cavalier au Ie1' régiment de hussards, 
a été amené devant le 2" Conseil de guerre, présidé par 
M. de France, colonel du 5e régiment de chasseurs à che-
val, sous l'accusation de désertion à l'étranger. 

M. le président, au prévenu : Quels sont les motifs 
qui vous ont porté à abandonner votre régiment pour 

Combien d'années de service avez-

vous réfugier à l'étranger ? 
l ézard : Le 1" janvier 1859 j'obtins un congé de trois 

h t, r <aUeren Auvergne auprès de ma famille. Mon 
mention était bien de rentrer au corps à l'expiration de 

ma permission,' mais j'eus à combattre le désir de ma 
crame qui ne voulait pas me laisser partir ; ne pouvant 

nu résister
 Je

 laissai passer les délai dé grâce que la loi 
m accordait. 

M. le président : Vous parlez de votre femme ; vous 
vouiez dire sans doute la femme qui avait votre affection, 
vous paraissez bien jeune : vous n'êtes pas marié? 

Le prévenu : Je vous demande pardon, mon colonel, 
je suis marié, tout ce qu'il y a de plus marié, par devant 
le maire, comme à l'église de ma paroisse à Vie, dans le 
Cantal. 

M. le président 
vous? 

Le prévenu : J'avais trois ans de faitquand je suis parti 
en congé ; j'étais à peu près à la moitié de mon temps. 

M. le président : Et si jeune soldat, vous avez obtenu 
1 autorisation du ministre de la guerre pour vous marier? 

Le prévenu : Je n'ai pas eu besoin de M, le ministre, 
parce qu'on nous a mariés, ma femme et moi, peu de 
temps avant le tirage au sort dans mon canton. 

M. le président : Et quel âge avait votre femme quand 
vous l'av3z épousée ? 

Le prévenu : Elle marchait sur ses dix-huit ans, et moi 
je venais d'atteindre ma vingtième année. J'ai tiré au sort 
à la première levée de la classe qui a suivi notre union. 

31. le présiden t : Votre famille ni celle de votre femme 
n'ont fait aucune opposition à un mariage si précoce ; et 
le maire de votre commune ne vous a pas fait d'observa-
tion relative, à l'obligation du service militaire ? On espé-
rait donc vous faire exonérer, si la chance ne vous était 
pas favorable? 

Le prévenu : Je n'avais pas les moyens de me racheter 
du service; mais comme nous nous aimions avec ma 
femme, et que nous nous fréquentions dans le village de-
puis de-s années, nos parents pensèrent qu'en nous ma-
riant, si je tombais au sort, je ne ferais que la moitié de 
mon temps sous les drapeaux, et qu'en outre il me serait 
plus facile d'obtenir des permissions. 

31. le président : Il résulte de ^à que votre mariage a 
été un de ces calculs comme on en fait tant dans votre 
pays pour éluder les obligations que la loi du recrutement 
impose à tous les jeunes Français. Quoi qu'il en soit, une 
fois sous les drapeaux, vous ne deviez pas déserter. Vous 
vous êtes volontairement exposé à une forte peine. Vous 
l'avez si bien compris que, pour éviter d'être arrêté par 
la gendarmerie, vous avez pris la route des pays étran-
gers. Expliquez-vous sur ce point. 

Le prévenu : Quand les trois mois de mon congé tou-
chaient à leur fin, ma femme me disait qu'il ne fallait pas 
m'en retourner au régiment ; que si on avait besoin de 
moi, on me rappellerait ; tout le monde me disait de 
même. 

31. le président : Cependant, vous qui aviez déjà trois 
ans de service, vous ne pouviez ignorer que le Code pé-
nal de l'arm'' e vous serait applicable si vous ne rentriez 
pas au cor'.s au temps indiqué par le congé. " 

Le préj'enu : Oui, mon colonel, je le savais ; mais en 
remettant mon départ d'un jour à l'autre, je finis par me 
trouver en défaut. Ma femme voyant mon embarras, me 
dit alors que ce que nous avions de mieux à faire était de 
nous en aller en Espagne, du côté de Barcelone, où nous 
trouverions des personnes de notre pays qui s'y étaient 
établies. Elle insista pour cela avec tant de persistance, 
que moi, la sachant enceinte, je ne voulus pas la contra-
rier, et nous partîmes avec le consentement de nos deux 
familles. Arrivés à notre destination, je pris un petit café 
pour y faire nos petites affaires. 

M."le président : Ainsi, vous aviez bien résolument re-
noncé à l'accomplissement de vos devoirs militaires ? 

Le prévenu : Pas tout à fait. Je me trouvais très em-
barrassé entre le regret que j'éprouvais et la volonté de 
ma femme, qui me disait qu'on pouvait se passer de moi 
en France. Cependant je me rendis un jour, avec des 
amis, chez le consul pour lui faire connaître ma position 
et lui demander conseil sur ce que je devais faire. Le 
consul me dit qu'il fallait faire ma soumission et rentrer 
en France, qu'il me donnerait, quand je voudrais, un 
passe-port pour me rendre à Carcassonnc. Ma femme se 
décida alors à me laisser revenir, après avoir réglé nos 
petites affaires. Quand j'arrivai à Carcassonne, je me pré-
sentai avec le passe-port et une lettre du consul à M. le 
général, qui m'envoya à Chartres, où est mon régiment, 
et de là je suis venu à la prison militaire. 

M. le président : Et votre femme, qu'est-elle devenue? 
Le prévenu : Elle est rentrée aussi en France avec mon 

enfant. 
M. le capitaine de Beaufort, substitut du commissaire 

impérial, soutient la prévention ; mais l'organe du minis-
tère public déclare que bien que Bézard ait été en état de 
désertiou pendant plus de quinze mois, le Conseil peut 
lui accorder l'admission des circonstances atténuantes. 

Me Joffrès, défenseur du prévenu, présente son client 
comme ayant agi sous l'influence toute puissante de sa 
jeune femme, influence à laquelle il ne parvint à se sous-
traire qu'en invoquant les sages conseils qui lui furent 
donnés au consulat français. En raison de cette position 
exceptionnelle qui exclut toute intention criminelle, le 
défenseur pense que le Conseil pourrait, dans son omni-
potence, prononcer un verdict d'acquittement, et ren-
voyer le hussard à son corps pour y reprendre son ser-

vice. 
Mais le Conseil, adoptant le système du commissaire 

impérial, a déclaré Jean Bézard coupable de désertion à 
l'étranger et l'a condamné à deux années de travaux pu-
blics, minimum de la peine prononcée par le Code de 

justice militaire. 

DÉPABTEMENTS. 

LANDES (Dax). — On lit dans le Courrier de Dax : 

« Le 17 octobre dernier, vers huit heures et demie du 
matin, deux gendarmes de la brigade de Pouilloa signi-
fiaient au sieur Gratien Duluc un mandat de comparution 
devant îM. le procureur impérial du parquet de Dax. Après 
la lecture de la lettre judiciaire, faite par l'un des agents 
de la force publique, le sieur Duluc, exaspéré, répondit 
qu'il ne voulait pas se présenter, et, s'armant alors d'un 
fléau et d'une sarcle, il en menaça violemment les gen-
darmes, qui se précipitèrent courageusement sur lui et 
réussirent à le désarmer. Duluc étant parvenu à s'échap-
per en enjambant une rigole, se rendit à son domicile, en 
protestant de nouveau de son refus d'obtempérer à la 
sommation qui lui avait été légalement notifiée. Les gen-
darmes le suivirent, renforcés du reste de la brigade, et 
ils apprirent que Duluc s'était rendu chez M. Getten, ad-

joint. 
« Arrivés au domicile de ce magistrat, celui-ci confirma 

la présence de Duluc, mais sur ees entrefaites, ce dernier 
s'était évadé par les jardins, où il fut bientôt entouré par 
les gendarmes. Tirant alors de sa poche un pistolet amor-
cé, Duluc fit sur le sol une raie avec le bout de son pied, 
et menaça de tuer quiconque approcherait de cette limite. 
M. Getten l'invita alors à être plus calme, mais les sages 
conseils de l'honorable magistrat furent inutiles, et les 

gendarmes durent alors, sans tenir compte ses menaces 

ou de son défi, procéder à l'arrestation de Duluc. L'un 
d'eux, le sieur Bugat, le saisit vigoureusement au bras 
droit, et on tenta de le désarmer. Duluc essaya alors de se 
défendre et fit feu du pistolet qu'on n'avait pu réussir à 

lui arracher. 
« Par un hasard providentiel, au moment oîi le chien 

s'abattait sur la capsule, le doigt du gendarme Bugat se 
trouvait en travers de la cheminée, et cette circonstance 
empêcha l'explosion qui aurait pu avoir de si funestes 
conséquences au milieu des courageux militaires groupés 
alors autour de ce forcené, qui, terrassé enfin, grâce à l'é-
nergie de la courageuse brigade, fut trouvé nanti d'un 
deuxième pistolet chargé à balle jusqu'à la gueule et 
amorcé. Duluc a été conduit à la prison de Dax par la gen-
darmerie de Pouillon, qui avait opéré cette dangereuse 

capture. » 

— PYRÉNÉES-ORIENTALES (Perpignan). — On lit dans le 
Journal des Pyrénées-Orientales : 

« Dans la matinée d'hier lundi, un meurtre a été com-
mis dans la maison portant le n° 6 de la rue Camille Jour-
dan. Le nommé Guillaume Daudet, savetier, s'est rendu 
dans cette maison pour engager sa femme, Joséphine 
Daumet, qui y servait en qualité de domestique, à rentrer 
dans la maison conjugale. Depuis longtemps, cette femme 
avait dû quitter sou mari par suite des mauvais traite-
ments qu'il lui faisait subir. Elle refusa de le suivre : 
aussitôt, s'armant d'un couteau catalan qu'il avait dans sa 
poche, Daudet en porta avec force plusieurs coups à sa 
femme et l'atteignit à la région du cœur. La femme s'af-
faissa sur elle-même et rendit le dernier soupir. Quant à 
Daudet, il essaya de se porter quelques coups de couteau, 
mais il ne se blessa pas mortellement. 

« Il a été arrêté îmmédiatement par les soins de la 
gendarmerie et des agents de police accourus sur les lieux 
à la première nouvelle de l'événement. 

« Peu d'instants après, M. le procureur impérial et M. 

le juge d'instruction se sont transportés sur les lieux, ac-
compagnés de M. Bocamy, docteur en médecine. Les 
magistrats étaient assistés de M. le commissaire central de 
police, de M. Teyssèdre, commissaire cantonnai. 

« Daudet, après avoir reçu à l'hospice civil les soins que 
réclamait son état, a pu être écroué ce matin à la maison 
d'arrêt. » 

Dimanche 28, courses à La Marche (station de 
Ville-d'Avray). — Chemin de 1er de Versailles (rive 

droite). 
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Id. fin courant.,. 
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68 80 
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68 80 
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ACTIONS. 

Dern. cours, 
comptant. 

Crédit foncier 900 
Crédit mobilier 106 
Crédit indust. et comm. 570 
Comptoir d'escompte.. 625 
Orléans 1365 
Nord, anciennes....... 913 

—' nouvelles — 
Est 638 
Lyon-Méditerranée.... 917 
Midi. . — 
Ouest 563 
Genève — 
Dauphiné 678 
Ardennes anciennes... 430 

— nouvelles.... 440 
Eéziers 87 

is à Alais — 

25 

75 

Dern. cours, 
comptant. 

75 | 
- I 
75 

Autrichiens 487 
Victor-Emmanuel 388 
Russes — 
Saragosse 550 
Romains ■ 337 
Sud-Autrich.-Lombards 485 
Barcelone à Sarragosse. 460 
Cordoue à Séville — 
Séville à Xérès 518 
Nord de l'Espagne 47° 
Caisse Mirés ., 298 

50 

Immeubles Rivoli.... 
Gaz, C« Parisienne 
Omnibus de Paris.. 

— de Londres.. 
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p. dp-„ Voitures.. 

Ports rie Marseille 

123 
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910 
40 
76 
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75 

50 
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25 

OBLIGATIONS. 

Dern. cours, 
comptant. 

Obl.foncièr. 1000t.3 0p9 1010 — 
— — 500f.4 0l0 490 — 
— — 500 f. 3 0[0 470 — 

Ville de Paris, 5 0p0 1852 1125 — 
— — 1855 475 — 

Seine 1857 225 — 
Orléans 4 0p0 1030 — 

— nouvelles 

— 3 0p0 303 75 
Rouen 

— nouvelles 
Havre 

— nouvelles 
Nord 305 — 
Lyon-Méditerranée 505 — 

— 3 0[0 307 60 
Paris à Lyon 1032 50 

— 3 0[0 302 50 
Rhône 5 0[0 

— 3 0[0 307 50 
Ouest 

Dern. cours, 
i comptant. 
I — 3 0p9 298 75 
| Est, 52-54-56, 500 fr... 498 75 
I — 3 0l0.... 302 50 
1 Strasbourg à Bâle — — 
| Grand Central — —. 
| — nouvelles. 301 25 
| Lyon à Genève 297 50 

 I — nouvelles. 297 50 
Bourbonnais 300 — 

— i Midi...,. 297 50 
— | Béziers 90 

1 Ardennes 296 25 
j Dauphiné 297 50 
j Bességes à Alais 280 — 
I Chem. autrichiens 3 0[0. 263 75 
| Lombard-Vénitien 250 — 
| Saragosse — —. 

| Romains 238 75 
1 Séville à Xérès 262 50 
| Cordoue à Séville 252 50 
1 Nord de l'Espagne 247 50 

AVIS. 

La maison de banque A. SERRE, 3, rue d'Amsterdam, a 
l'honneur d'informer le public qu'elle ouvre des comptes-
courants avec chèques à 4 pour 100. Les avances sur ti-
tres sont faits au taux de la Banque de France, avec 1 fr. 
25 de comm. par 1,000 fr. prêtés. Négociations de titres 
avec conditit. officielles. —Envoi immédiat des sommes. 

— La belle partition de Semiramis, texte italien et traduc-
tion de Méry, avec airs et récitatifs arrangés par Garafa pour 
la scène française, vient de paraître au Ménestrel, 2 bis, rue 
Vivienne. Cette édition modèle est ornée des deux portraits 
deRossini (Naples 1820 et Paris 1860], et de la fidèle repro-
duction des magnifiques décors des scènes capitales de l'ou-
vrage tel qu'il est représenté à l'Opéra. Les premiers exem-
plaires sur papier vélin, reliure Bradel, vont être immédia-
tement livrés aux souscripteurs. 

— Samedi, au Théâtre-Français, Les Jeunes Gens, comé-
die en trois actes, de M. Léon Laya, précédée des Caprices de 
Marianne, comédie en deux actes, d'Alfred de Musset, et des 
Deux Veuves, comédie en un acte de M. Mallefille : MM. Pro-
vost, Maillart, Got, Delaunay, Monrose, Bressant; M™es Au-
gnstine Brohan, Nathalie, Madeleine Brohan, Favart et Emil-
ie Dubois joueront dans cette représentation'. 

— Ce soir, à l'Odéon, 4e représentation du drame plein 
d'intérêt de M. Belot, la Vengeance du Mari, dont l'interpré-
tation est vraiment complète. Tisserant Thiron, M11" Thuil-
lier et Mosé ont été acclamés et rappelés par la salle entière. 
On commencera par le Legs. Dimanche, Andromaque avec 
M"< Karoly. 

— A l'Opéra-Comique, pour la rentrée de M™ Ugalde : le 
Caïd, suivi du Docteur Mirobolan, avec M. Couderc dans le 
rôle de Crispm. On commencera par Ma tante dort ; MM. 
Mocker, Pcmchard et M'i» Lemercier joueront les rôles prin-
cipaux. 

— THÉÂTRE IMPÉRIAL ITALIEN. — Aujourd'hui samedi, Er-
nam, opéra eri^quatre actes, de M. Verdi, chanté par M"*» 
Penco, MM. Pancani, Graziani et Angelini. 

. ~ Aujourd'hui, au Théâtre-Lyrique, septièmeTèprésrala^ 
non du Val d Andorre, opéra-comique en trois actes, de M,, 
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fialevy. M, Bataille remplira le rôle du vieux chevrier; M™" 
Meillet, celui de Rose de Mai ; M. Monjauze, celui de Ste-
phan ; M. Meillet, celui de Lejoyeirx ; les autres rôles seront 
joués par MM. Fromant, Serène, Leroy ; MUes Roziés et Zeva-
co. — Demain : Si J'étais Roi! et l'Auberge des Ardennes. 

— Aux Variétés, un Troupier qui suit les Bonnes, et ses 
excellents interprètes sont chaleureusement fêtés chaque 

jsoir. 

— AMBIGU-COMIQUE. — Le drame de MM. Barrière et Henri 
de Kock est bien certainement un grand et légitime succès. 
Le roman si étrangement terrible de M. Henri de Kock, le 
Médecin des Voleurs, s'y retrouve presque en entier. Il est, 
du reste, remarquablement joué par MM. Lacressonnière, 
Castellano, Febvre, Faille, L. Leroy, Laute, Mm,s Blanchard, 

Delaistre, Defodon et Milla. 

— THÉÂTRE IMPÉRIAL DU CIRQUE. - La Poule aux Œufs 
d'Or poursuit le cours de son prodigieux succès. L est une 
féerie amusante que toutes les familles peuvent iaire voir a 

leurs enfants. 

— Le théâtre des Bouffes-Parisiens paraît devoir jouer Or-
phée aux Enfers tout cet hiver. Tous les soirs salle comble. 

Demain la 278e représentation. 

SPECTACLES DU 27 OCTOBRE. 

OPÉRA. — , . 

FRANÇAIS. —- Les Jeunes Gens, les Caprices de Marianne. 
OPÉRA-COMIQUE. — Le Caïd, le Docteur Miroholan. 

ODÉON. — La Vengeance du Mari, Heureusement. 
ITALIENS. — Ernani. 

THÉÂTRE-LYRIQUE. — Le Val d'Andorre. 
VAUDEVILLE. — Rédemption. 

VARIÉTÉS. — Ce qui plaît aux hommes, Un Troupier. 
GYMNASE. — Représentation extraordinaire. 
PALAIS-ROYAL. — Un Gros mot, Mémoires deMimi Bamboche. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Le Pied de Mouton. 

AMBIGU. — La Maison du Pont Notre-Dame. 
GAITÉ. — L'Escamoteur. 
CIRQUE IMPÉRIAL. — La Poule aux OEufs d'or. 

FOLIES. — Le Masque de velours, les Chasseurs, l'Epée. 
THÉÂTRE-DÉJAZET. — Pierrot Dandin, M. Garât, M. Simon. 
BOUFFES-PARISIENS.. — Orphée aux Enfers. 
BEAUMARCHAIS. — Le Muet, Pierre le couvreur. 

LUXEMBOURG. — Ce oui niait u 
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Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

MAISON A LASSAY {)Mï\\i) 
Etude de M' MIWJET, avoué à Paris, rue Louis-

le-Grand, 29. 
Vente le jeudi 8 novembre 1860, au Palais-de-

Justice, à Paris, deux heures de relevée, 
D'une MAISOW et dépendances, sise â Lassay 

(Mayenne), rue du Champ-de-Foire, d'une super-
ficie totale de 32 ares environ. — Mise â prix, 
30,391 fr. 67 c. 

S'adresser pour les renseignements : 
1° A M* Léon ÏSSMET, avoué poursuivant la 

-vente; 2° à Me Alfred Devaux, avoué, demeurant 
à Paris, rue de Grammont, 28; 3° à M* Félix Mo-
rel-d'Arleux, notaire, demeurant à Paris, rue du 
Faubourg-Poissonnière, 35; 4" à M. Godin, pro-
priétaire à Lassay ; 5° â Me Thiboust, notaire à 
Lassay ; 6° â Mc Genêt, avoué à Mayenne. .(1302) 

MM ET TERRAIN A PARIS 
Etude de BIe BACLAIT, avoué à Paris, rue 

Le Peletier, 18. 
Vente en l'audience des criées, au Palais-de-

Justice à Paris, le samedi 10 novembre 1860, 
deux heures de relevée, eu deux lots qui pourront 

être réunis : 
1° D'une MAISON' et dépendances, d'une con-

tenance totale de 2,151 mètres 43 centimètres, for-
mant le 6" lot de l'enchère; 

2° D'un TERRAIN d'une contenance totale 
de 1,019 mètres 65 centimètres, formant le 7' lot 
de l'enchère,faisant partie d'une plus grande pro-
priété; sise à Paris, ci-devant Charonne, à l'angle 
du boulevard d'Aulnay et de la rue des Aman-

diers. 
Mises à prix : 

Sixième lot : 40,000 fr. 
Septième lot : 5,000 fr. 

Total. 45,000 fr. 
S'adresser : 1° A SI" MAULA.VT, avoué pour-

suivant, dépositaire d'une copie du cahier des 
charges et des plans ; 2° à Me Jooss, avoué à 
Paris, rue du Bouloi, 4 ; 3° à M" Archambault-
Guyot, avoué à Paris, rue de la Monnaie, 10; 4° 
à M. Genêt, demeurant à Paris, rue Monthabor, 9. 
administrateur de la propriété à vendre. .(1297) 

MAISON A PARIS 
Etude de M6 CHAUVIN, avoué à Paris, rue 

Sainte-Anne, 18, successeur de M. Marchand. 
Vente par suite de surenchère du sixième, au 

Palais-de-Justice à Paris, le jeudi 8 novembre 
1860, deux heures de relevée. 

D'une MAISON sise à Paris, rue Neuve-Guil-
lemin, 24, avec une façade sur la rue Beurrière, 
23. — Mise à prix, 35,058 fr. 35 c. 

S'adresser pour les renseignements : 
1° Audit M' CHAUVIN; 2° â M" Pérard, 

avoué, rue Bossini, 3 ; 3° à M" Brémard, avoué, rue 
Louis-le-Orand, 25; 4° à M. Plusanski, rue Sainte-
Anne', 22. .(1304) 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES 

FURIE DES BARRES (OR!) 
f§Vente aux enchères, par le ministère de M' 
HRIOEAU. notaire à Mortagne (Orne), et en la 
demeure de J. Girard, dit Mormont, au Carré-St-
Julien-sur-Sarthe, canton de Pervenchère, arron-
dissement de Mortagne, le dimanche 4 novembre 
1860, à midi, 

De la FERME dite des Barres, située commu-
ne de Saint-Léger-sur-Sarthe, canton de Mesle-
sur-Sarthe, arrondissement d'Alençon (Orne), 

En six lots qui pourront être réunis. 
Total des mises à prix : 14,000 Ir. 

S'adresser pour les renseignements : 
A Paris, à Me Oscar Moreau, avoué, rue Laf-

fitte, 7 ; 
A Mortagne, à M» BRIDEAU, notaire ; à Me 

Guenu, avoué, et sur les lieux. .(1305) 

11^3 DE 

Le 26 oatobre courant, il a été procédé, en pré-
sence des porteurs d'obligations, convoqués à cet 
effet, à la désignation par le sort des cinquante o-
bligations qui doivent être remboursées en 1860, 
suivant tableau d'amortissement. 

Numéros sortis : 

1459 4431 11047 14057 18023 26108 

1472 4442 11606 14110 18559 26889 

1752 4768 11642 15314 19711 27074 

1835 4912 12178 15388 22042 28349 

2202 6611 12486 15397 22606 29349 

2268 7268 12544 15467 23855 30740 

2338 9390 13099 17089 24759 31781 

2466 10593 13201 17173 25988 31788 

4284 10619 

Cm DE FER DE PARIS A LION ET A LA 

PAU BARCELONE ET ALICAVl'E. 

îTrajet direct en heures, par chemins de fet 

LIEUX de DÉPART et de DESTINATION 

ET DE MADRID A AUCANTE. 

PARIS. 

Ces obligations seront remboursées au prix de 
250 fr., à partir de ce jour, au siège social, rue 
Basse-du-ltempjrt, 48 bis.J 

LA CHASSE A TIR 
30 vignettes. 1 vol 

en France, par Laval-
lée, ouvrage illustré de 

LA CHASSE À COMRE^ahteur: 
ouvrage illustré de 40 vignettes. 1 vol. 3 fr. 

CHASSEUR 
2 fr. 

par le même. 
3 fr. 50 

MAISON A PAMS-IONTlARTiE 
Adjudication, même sur une seule enchère, en 

la chambre des notaires de Paris, le mardi 13 no-
vembre 1860, à midi, 

D'une MAISON située à Paris, 18° arrondisse-
ment (ci-devant Montmartre), rue Muller, 13, en 
face le Château-Rouge, composée de trois corps de 
bâtiments, avec cour et jardin, et occupant une 
superficie de 445 mètres. 

Mise à prix : 20,000 fr. 
S'adresser à Sle ROL RNET-VERRON. rue 

Saint-Honoré, 83. (1299) 

LES RECITS DUNMC 
par le même. 1 vol. 

ZllUiA LE CHASSEUR 

LES CHASSEURS DE CHAMOIS A& 

Michiels. 1 vol. 2 fr. 

mwm DE c 
par Viardot. 
1 vol. 2 fr. JIVEMRS DE CHASSE, 

à la ligne et au filet dans les eaux 
douces de la France, par Ni Guil-

mard, ouvrage illustré de 50 vignettes. 1 vol. 2 fr. 

Ljn rri nii ou la course des chevaux en France 
L 11 lit et en Angleterre, par Eugène Cha-

pus. 1 vol. 1 fr. 

Chacun de ces volumes, format in-18 jésus, sera 
adressé franco à toute personne qui en enverra le 
prix indiqué par lettre affranchie, librairie L. HA-

CHETTE et C1, rue Pierre-Sarrazin, 14, à Paris, 
chez les principaux libraires et dans les gares de 
chemins de fer. (3628) 

MIX DES PLACESL ON 

MARSEILLE 

[BARCELONE. 

ALICANTE . . 

[MABRI» . . . 

' ALICANTE . . 

(MABRIB . . . 

(BARCELONE, 

ALICANTE . . 

(MABRIB . . . 

et bateai 
CLASSE. 
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Le prix des places comprend les frais de transbordementde Marseille, de BarcelonTeTTFÀï 
ies.enfants de 3 à 7 ans paient demi-place. Bagage gratis : 50 kil. sur chemin de fer tnri i 

tôd ku^ 
Les 

bateaux à, vapeur. S'adresser pour renseignements 
A Paris, â tous les bureaux de la Compagnie; 

Au bureau des Messageries impériales, rue Notre-Dame-des-Victoires et rue Montmartre-
Chez M. $aave<lra, agent spécial, rue d'Hauteville, 13. 

Le bureau de la rue de la Chaussée-d'Àntin, 7, délivre seul des billets de vovageurs Les l'il 
1"> et de 2e classe donnent droit à une cabine à bord des bateaux à vapeur. " s ets de 

A Lyon, le bureau des omnibus de la rue Plâtrière, 9, délivre de même des billets de vnv • 
A Marseille, le bureau des omnibus du chemin de fer, rue Canebière; au bureau des H Uri' 

ries impériales ; au bureau de la compagnie Lopex et C', place Royale, et chez M. Vletor B^* 

A Alicante, au bureau de la compagnie Lopea; au bureau "des Messageries impérialp *n' 
de la Aduana ; et au bureau central des chemins de fer, calle Mayor. > calIe 

A Madrid, au bureau central des chemins de fer, calle de Alcala. 
t Nota 

contenant 
grande et 

Pour rétal)!îr et conserver la couleur naturelle de ta chevelure 
Cette eau n'est pas une teinture, fait bien essentiel à constater. 

Composée de sucs de plantes exotiques et bienfaisantes, elle a la propriété extraordinaire de raviver les 
cheveux blancs et de leur restituer le principe colorant qui leur manque. 

Prix du flacon : 10 fr. Chez A. L. GULSLA1N et Ce, rue Richelieu, 112, au coin du boulev 

ic\ PATE et SIROP DE NAFÉ de DE-LANGUE-

NIER, rue Richelieu, 26. (3630)* 
Les Annonces, Réclames s mdustrîei-

les ou autres, sont reçues au bureau 
du Journal. 

à tJSxpaaition universelle de tSSS, 

1ERIE CHRIS 
Argentée et dorée par lej procédés électro-chimiques, 

PAVILLON DE HANOVRE 
35, boulevard fies Italiens, 35 

MâlSOl B3ES WBNTB 
W* THOMAS IT C'*. 

EXPOSITION PXBSIAKBMTE DE U F1BB1QCE 

En ventf 

TABLEAUX : 
ou 12 heures, avec 

Mt< 

i ehfiî l'auteur,I.ISEBTIKS, rue Rochechouart, 9, et chez tous lesLibraircs. 

r\VQ P & ï A ÏBfC ou Comptes-faits des jours et des heures, jusqu'à 31 jours de traiai 
auO SALalRLo prix de 1 fr. à 6 fr. 75 c. (de 25 en 25 c). la journée étant de ÎC 

les petites journées converties en journées ordinaires. Prix : 75 c. FRANCO par la po s te, 9 

Le succès du CHOCOLAT-MENIER a fait naître de nombreuses 

contrefaçons qui s'attachent à sa forme, à la couleur et jusqu'aux 

r signes extérieurs de ses enveloppes. Pour mettre un terme à ces 

manœuvres déloyales, qui ont pour but de tromper le public, chaque 

tablette du CHOCOLAT-MEMER porte maintenant, sur la face 

opposée à l'étiquette à médailles, une deuxième marque de fabrique, 

avec signature, et conforme au modèle ci-contre. 

Toute tablette dépourvue de cette marque doit être refusée 

Sociétés commerciales. — Faillites. — Publications légales. 

Veines mobilières. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

I.e 27 octobre. 
En l'hôtel des Commissaires-Priseurs, 

rue Kossini, C. 
Consistant en : 

7611— Billards et accessoires, comp-
toirs, porte-liqueurs, tables, etc. 

7612— Buffet-étagère, tables, coffret, 
chaises, serviettes, poreelaine, etc. 

7613— Bureau, fauteuils, pendule, 
voitures, chevaux, etc. 

Rue Navarin, 14. 
7CU—Armoire à glace, guéridon, ri-

deaux, toilette, commode, etc. 
Boulevard de BeUevitle, 8. 

7615— 40 chaises, 20 tables, 2 billards, 
comptoir, appareils à gaz, etc. 

Le 28 octobre. 
A Choisy-le-Roi, 

avenue de Paris,. 55. 
7616— Tables,-chaises, pendule, en-

clumes, étaux, soufflets, etc. 
A Puteaùx, 

sur la place du marché. 
7617— Cabriolet, marchandises de 

boissellerie et de graineterie, etc. 
A Montrerai, 

me de Paris, 246. 
7618— 40 tnèt. cubes de moellons, 300 

|ilos de ferraille, pierres, etc. 
A Vincennes, 

sur la place du marché. 
7619— Comptoir, tables, billard, pen-

dules, glaces, poterie, etc. 
Le 29 octobre. 

Enl'hôlel des commissaires-priseurs, 
rue Rossini, 6. 

7620— Chevaux, voitures, fontaine, 
poterie, verrerie, faïence, etc. 

Le 30 octobre. 
7621— Comptoir ,■ tables, liqueurs, 

buffet, armoire, commode, etc. 

La publication légale des actes de 
société est obligatoire, pour l'année 
mil huit cent soixante, dans trois 
des quatre journaux suivants : le 
Moniteur universel, la Gazette des 
Tribunaux, le Droit, et le Journal gê-
nerai d'Affiches dit Petites Affiches. 

SOCIETES. 

Etude de M' Eugène BUISSON, avo-
cat-agréé, rue Notre-Damc-des-
Victoires, 42, successeur de M' J. 

' BORDEAUX. 

ASSISTANCE JUDICIAIRE. 

D'un jugement rendu par le Tri-
bunal de commerce de la Seine, 
séant à Paris, le vingt-deux août mil 
huit cent soixante, enregistré, — 
entre M. Félix-Auguste LAPOINTE, 
mécanicien, demeurant à Pans, rue 
Saint-Laurent, 40 ( Belleville ), et 
M. VEROFSTADT, chaudronnier, de-

meurant à Paris, rue des Aman-
diers, 84, — il appert : Que la so-
ciété formée entre les susnommés, 
pour la fabrication de chaudronne-
rie-mécanique, dans un local situé 
rue des Amandiers, 84, a été décla-
rée nulle, pour inobservation des 
formalités prescrites par la loi ; — 
et que M. Venant, demeurant à Pa-
ris, rue des Jeûneurs, 2), a élé nom-
mé liquidateur de ladite société, 
avec tous les pouvoirs nécessaires 
pour mener à fin la liquidation. 

Pour extrait : 
—(4948) E. BUISSON. 

D'un acte sous signatures privées, 
en date du quinze octobre mil huit 
cent soixante, enregistré à Paris le 
vingt-quatre octobre mil huit cent 
soixante, par Brachet, folio 143, 
recto, cases 1 et 2, aux droits de 
cinq francs cinquante centimes, et 
fait douille, — il appert : Qu'une 
société de commeree en nom col-
lectif a été formée entre les sous-
nommés : 1°M. Paul LASSIMONNE, 
officier de cavalerie, démissionnaire, 
demeurant actuellement ft Paris, 
boulevard Sébastopol, 91; 2° M. 
Henri SABOURAIN, voyageur de 
commerce, demeurant à Paris, rue 
de la Verrerie, 85. 

Celte société a pour objet le com-
merce des tulles, blondes', dentelles, 
imitations. Son siège est lixé à Paris, 
boulevard Sébastopol, 91. 

La raison sociale est : P. LASSI-
MONNE et C'«. 

Les deux associés sont autorisés à 
gérer et adminislrer; ils ont l'un et 
l'autre la signature sociale. 

Cette société est contractée pour 
quinze années , commençant le 
quinze octobre mil huit cent soi-
xante et Unissant le quinze octobre 
mil huit cent soixante-quinze. 

Pour extrait. 
Paris, le quinze octobre mil huit 

cent soixante. 
Lu et. approuvé : 

H. SABOURAIN. 
Lu et approuvé : 

(4949) P. LASSIMONNE. 

D'un acte sous signatures privées, 
en date à Paris du vingt-quatre 
octobre mil huit cent soixante, en-
registré à Paris le même jour,..— 
entre Ferdinand VACON'SSAIN, 
marchand de tapis en gros, de-
meurant à Paris, rue du Sentier, 43, 
d'une part, et Gilbert-Camille GREL-
LET, négociant, demeurant à Paris, 
boulevard Bonne-Nouvelle, 25, d'au-
tre part, — il résulte que : 1° Il est 
formé eivlre les susnommés une so-
ciété en nom collectif pour conti-
nuer la maison de commerce en 
gros de tapis et étoffes pour ameu-
blement, appartenant à M. Vacons-
sain, sise à Paris, rue du Sentier, 43; 
— 2° la société commencera le pre-

mier janvier mil huit cent soixante 
et un, pour finir le trente et un dé-
cembre mil huit cent soixante-six 
inclusivement; — 3° la raison so-
ciale est : F. VACONSSAIN et GREL-
LET; — 4" chacun des associés aura 
la signature sociale; —5° le capital 
social ne pourra jamais êlre infé-
rieur à cent mille francs. 

Pour extrait 
F. VACONSSAIN. 

(4951 ) GRELLET. 

D'un acte sous seings privés, en 
date à Paris du vingt-quatre octobre 
mil huit cent soixante, enregistré le 
vingt-cinq dudil, il appert: Que la 
société en nom collectif, formée en-
tre M. Jean-Louis DALIFOL, proprié-
taire, demeurant à Paris, boulevard 
Beaumarchais, 68, et, M. Charles LE-
MAIRE, ancien employé, demeurant 
à Paris, rue Basfroi, 41, suivant acte 
du vingt février mil huit centsoixan-
te, enregistré et publié, ayant pour 
objet l'exploitation d'une fabrique 
de papiers peints, a été dissoute 
d'un commun accord, et que M, Da-
lifol. l'un d'eux, en a été nommé li-
quidateur. 

Pour extrait: 
(4953)Aubln SYLVESTRE, mandataire. 

Agence d'affaires industrielles de M. 
LEMAIRE, rue Cadet, I bis. 

Par acte sous signatures privées, 
fait en double à Paris le vingt octo-
bre mil huit cent soixante, enregis-
tré, il appert: Que la société qui 
existait entre: 1° M. Charles-Emile 
DUBOIS, négociant à Paris, rue 
Saint-Louis, 16, au Marais : 2° et M. 
Jules ROCHAIS, négociant, rueSaint-
Louis, 16, au Marais, pour la fabri-
cation des bijoux par les procédés 
ordinaires, et celui inventé par les 
associés, est et demeure dissoute 
h partir du vingt-deux octobre cou-
rant. Les sieurs Dubois et Rochais 
sont liquidateurs. 

(4952) LEMAIRE, mandataire. 

D'un acte sous seings privés, fait 
double à Paris en date du dix-huit 
octobre mil huit cent soixante,et en -
registré, il appert: Qu'une société en 
nom collectif, sous la raison sociale : 
MOUTON et ARVEUX, est formée 
entre : M. Honoré MOUTON, demeu-
rant à Paris, rue Coq-Héron, 7, et M. 
Alphonse AlîVEUX, demeurant à 
Paris, rue du Pélican, bôlel de l'Ai-
ma, pour l'exploitation d'une mai-
son de draperie dont le siège est h 
Paris, rue du Bouloi, 4. Chacun des 
associés aura la signature sociale. 
Le capital social est de deux cent 
cinquante mille francs. La durée de 
la société sera de dix ans, qui com-
menceront le premier novembre 
mil huit cent soixante pour Unir le 
trente-un octobre mil huit cent soi-

xante-dix. 
Paris, le dix-huit octobre mil huit 

cent soixante. 
Pour extrait : 
(4943) H. MOUTON. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 25 OCT. 1860, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
piljour: 

De la société A. RECOULES et PU-
JOS, l'abr. émailleurs, demeurant à 
Paris, quai de la Marne, 26-28, ci-
devant La YiHelte, ladite société 
composée des sieurs Adolphe de Re-
coules et Hippolyte Pujos, demeu-
rant tous deux au siège socialjnom-
ine M. Charles de Mourgues juge-
commissaire , et M. Moncharville, 
rue de Provence , 52, syndic provi-
soire (N° 17679 du gr.j. 

NOMINATIONS DE SYNDICS 

Du sieur PINËL lils ( Philippe-
Charles-Honoré) , directeur de la 
villa de Plaisance et exploitant une 
pension bourgeoise, avenue de St-
Cloud, 63, y demeurant, le 2 novem-
bre, à 1 heure (N° 17668 du gr,); 

Du sieur CAFFIN ( Jacques-Fran-
çois-Ernesl), brasseur à Vincennes, 
route de Paris, 158, le 2 novembre, 
à 1 heure (N° 17654 du gr.); 

Du sieur VERD1ER aîné (Anloine), 
md de vins traiteur, rue de Laro-
chefoucault, 10, Montrouge, le 2 no-
vembre, à 1 heure (N° 17665 du gr.) 

De la société A. RECOULES et PU-
JOS, fabr. émailleurs, quai de la 
Marne, 26-28, La Villelte, composée 
de Adolphe de Recoules et Hippolvte 
Pujos, le 31 octobre, à 10 heures (N° 
17679 du gr.); 

De la société en commandite par 
actions B. LEFEBVRE et G'% dite 
Compagnie fermière de ta fonderie 
de Caronte et des mines de la Mé-
diterranée, rue de Provence, n. 72, 
dont Bernard Lefebvre est gérant, 
ladite société en liquidation, le 15 

novembre, â 1 heure (Na 17553 du 
gr.); 

De la société H. LASSELIN et C[', 
layetiers-emballeurs, rue des Vieux-
Augustins, 1, composée de: 1° Hen-
ry-Joseph Lasselin; 2' Julie Plate 
let, femme Lasselin ; 3° Virginie-
Thérèse Provin, veuve Palleau; 4° 
Balandier dit Lancour, le 31 octo-
bre, à 2 heures (N° 17661 du gr.). 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle U. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

Les tiers-porteursd'effels ou d'en-
dossements du failli n'étaut pas 
eohnu3, sont priés de remettre au 
greffe leurs adresses, afin d'êlre 
convoquéspourles assemblées sub-
séquentes. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités d produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes d réclamer, il/M. 

les créanciers : 

Du sieur LEMARCHAND, nég., rue 
Cadet, 16 bis, entre les mains de M. 
Lefrançois, rue de Grammont, 16, 
syndic de la faillite (N° 17556 du 
gr.); 

Du sieur BIZOT (Simon), boulan-
ger, rue Dupetit-Thouars, 12, entre 
les mains de M. Trille, rue St-Ho-
noré, 2I7, syndic de la faillite (N° 
17600 du gr.); 

Du sieur LAFUENTE (Benoît), tail-
leur, rue Montmartre, 33, actuelle-
ment rue des Vieux-Augustins, 16, 
entre les mains de M. Devin, rue de 
l'Echiquier, 12, syndic de la faillite 
(N° 17398 du gr.); 

Du sieur REBEYROL (Pierre), md 
de vins traiteur, rue Meslay, 36, en-
tre les mains de M. Henrionnet, rue 
Cadet, 13, syndic de la faillite (N° 
17572 dugr.); 

De la société P. AUDY et LAM-
MENS, banquiers, rue de Rivoli, 55, 
composée de Pierre Audy et Ernest 
Lammens, entre les mains de M, 
Beaufour, rue Montholon, 26, syndic 
de la faillite (N° 17482 du gr.j; 

Du sieur PUPONT (Philippe-Hen-
ri), fabr. de limes, rue Ménilmon-
iant, n. 87, entre les mains de M. 
Beaufour, rue Montholon, 26, syn-
dic de la faillite (N° 17587 du gr.); 

Du sieur LETURQUIS (Alphonse-
Victor), corroyeur, rue du Petit-
Lion-St-Sauvcur, 9, entre les mains 
de M. Crampel, rue St-Marc, 6, svn-
dic, de la faillite (N» 17589 du gr.);" 

Du sieur PHILIPPE (Jean-Fran-
çois), limonadier restaurateur à La 
Varenne-St-Maur, entre les mains 
de M. Crampel, rue St-Marc, 6, syn-
dic de la faillite (N» 17574 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 493 
du Code de commerce, être procédé à 
la vérification et d l'admission des 
créances, qui commenceront immédia-
tement après l'expiration de ce délai. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités d se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, MM. les créan-
ciers : 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur VALY (Hippolyte), anc. 
crémier, actuellement md de vins, 
rue de Chaillot,7, le 31 octobre, à 10 
heures (N° 17357 du gr.); 

Pour être procédé, sous ia prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances. 

NOTA. Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur RATOUIS (André), fabr. 
de chaussures, rue Aubry-Ie-Bou-
cher, 7, le 31 octobre, à 10 heures 
(N" 17314 du gr.). 

Poiir entendre le rapport des syn-
dics sur l'étal de la faillite et délibé 
rer sur la formation du concordat, ou, 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sur 
les faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics : 

Il ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés et affirmés ou qui se 
seront fait relever de la déoheance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics et du projet 
de concordat. 

REMISES A nCITAINE. ! 

Du sieur GARNIER (Albert), com-' 
mission n. en marchandises, rue de 
Paradis-Poissonnière, n. 52, le 2 no-
vembre, il 10 heures (N° 17308 du 
gr,). 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat proposé par le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser à la formation de l'union, et, dans 
ce dentier cas, donner leur avis tant 
sur les faits de la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du remplace-
ment des syndics. 

H ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés et affirmés ou qui se 
seront fait relever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communicalion du 
rapport des sjndics. 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
ZHENDRE aîné (Jean-Aristide), maî-

tre de la Poste aux chevaux de St-
Denis, y demeurant, en refard de 
faire vérifier et d'aftlrmer leurs 
créances, sont invités à se rendre 
le 2 nov., à 12 heures très pré-
cises, au Tribunal de commerce 
de la Seine, salle ordinaire des as-
semblées, pour, sous la présidence 
de M. le juge-commissaire, procéder 
a la véritlcaUon et à l'affirmation de 
leursdites créances (N» 9384 du 
grO. 

REDDITIONS DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
ERNST (Jacob), brossier, rue Quin-
campoix, n. 78, sont invités a se 
rendre le 31 oct., à 2 heures pré-
cises, au Tribunal de commerce, 
salle des assemblées des faillites, 
pour, conformément à l'article 537 
du Code de commerce, entendre le 
compte définitif qui sera rendu par 
les syndics, le débattre, le clore et 
l'arrêter ; leur donner décharge de 
leurs fonctions et donner leur avis 
sur l'excusabililé du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport det 
syndics (N« 17111 du gr.). 

REPARTITIONS. 

MM. les créanciers vérifiés et affir-
més du sieur RADOT, négoc. en fari-
nes, faubourg St-Martin, 165, peu-
vent se présenter chez M. Heurley, 
syndic, rue LaiBtte, 51, pour tou-
cher un dividende de 9 fr. 97 cent, 
pour 100, unique répartition (N» 
14467 du gr.). 

CLOTURE DES OPÉRATION» 

POUR INSUFFISANCE D'ACTIF. 

JV. B. Un mois après la date de ces 
jugements, chaque créancier rentre 
dans l'exercice de ses droits contre le 
failli. 

Du 25 octobre. 

Du sieur COQUILLE, nég., rue de 
Flandres, 36, La Villette (N» 17149 
du gr.); • 

De dame LEMAIRE (Augustine-Jo-
séphineHuteau, femme de Jean-Bap-
tiste-Albert), fabr. de cartonnages, 
rue Phélippeaux, n. 12 (N° 17503 du 

U'-)-

ASSEMBLÉES DU 27 OCTOBRE 1860.1 

DIX HEURES : Renaud, fabr. de cols, 
redd. de compte. . . 

DIX HEURES 112: Massin, md épicier, 
synd. — Béton, md de gants, clot. 
— Legrand, md de rubans, id. — 
Delmarquette, hôtel meublé, id.— 
Mangin et Plicy, limonadiers id. 
—Viard, md de vins, conc — Agi» 
et Blondelle, limonadiers, id. — 

Dame Couve, mde de vins, a» 
après union.—Maertens, miW 

cier, id. . 11t _ 
MIDI : Grapperon, serrurier, oui. 

Drojat, mécanicien, conc.--» 
tré, appareils h vapeur, redd.ce 
compte. tan. 

UNE HEURE : Claudon et C ,J 
quiers, synd.- Pecque , fiouf» ; 
id.- Chappe, libraire, îd-rB. 
chi, instruments de malli g 
quès.id.-Garbenscoromig; 
en marchandiees, clot. » „ 
aîné, nég. en draperies, ioW 
fils et Mayer, nég., !d-^B™p 
Société capitaux unis, 10. „

 IT zieux, nég. en broderies, reaa.» 

compte. directeur 
DEUX HEURES : Verhoeven, am

 gt
. 

de manège, synd.—Ui'
B
^ ^ 

Ouen, nég. en vins, id te 
de vins, id. - Saugnn, ça^ 
serrurerie, vérif.—Perçnau ■ (W 
de maçonnerie, clot.—r«i . < j,

r 
i'ectionneur, conc.-tpine . ̂  
langer, id.—Huet et uf=: "_!

B
|t-

de nouveautés, rem. i' JSJ, 
quel, serrurier, ici.— ."ey

 flirl
njl. 

cédé, ancien md de vins. »», * 
après union. — VUiar^(pifr 
vins, affirm. après ronc ,

e
, 

vard, coiffeur, redd. de t".^, 
FeichtwangeretC». WF< 

ses, id. 

ttécès e* innua»»"*
1
" 

Du 24 octobre 1860.- ! 
ans, boulevard Bonne-Nou

 pJï
. 

-Mme veuve G»rreau , •«
 f uttl

,e. 
sage du Caire, 73, - Mi*fj

t
.\1t» : 

37 ans, rue Notre-Dame ae
 d( 

res, 16. — M. P
;
ï
tarVA>i"r>/$ Temple, IM.-Mme Regm"-, _„ t 

boulevard du Temp e- ?- ^ 
rard. 39 ans, rue Bouruw' „„ s 
M BÙffe, 31 ans, rue f}^^» 
-Mme veuve Godât, **»lgJol«tf 
Vieux-Colombier 7. - »•

 Jacq;
i»"' 

aps,rueJacol^o2-Mm g ,rue Jacob, 52.-«J?^*-

38 ans, rue ̂ ^ûtc^tm 
Mme D'Hugonneau flu » . 
ansÎfruesf-Guillanm . «^JU*» 
loi, 63 ans, rue |iS,

l0
' 80an».S 

rins, 63. - M. de Saluo,
 s

 t» 
Joubert. 26.- M. Vivien i 

ans, rue de Malte, ».
 20

, 
82 ans, rue de la Mnette, ^ 
Despras, 50 «n*. ra° ûP

 m
 ,os.£ 

65,-Mme veuve ChaP' ^ j, 811 • „ 

de Charenton, ^ ~tu. Gagl> 

Lcmeumer, 43 ans, i
 noU

 ey» 
-Mlle Marim. 7^. 

Enregistré à Paris, le 
Reçu deux francs vingtjcQnUiaes. 

Octobre 1860. F» IMPRIMERIE A. GUYOT, RUE. NEUVE-DES-MATHURINS, 18. 

Certifié l'insertion sous le n° 

Pour légalisation de la signatureiA. W° » 
Le maire du 9* arrondissement, 


